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JUSTSCii CSYILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bonjean. 

Bulletin du 15 janvier. 

PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE. — OEUVSE BRAMATIQUE. — TRADUCTION. 

— CONTREFAÇON. — l'iBSCRirnox. 

La traduction d'une œuvre dramatique et la re-
présentation de cette œuvre traduite sans la permis-
sion de l'auteur constituent une contrefaçon, dans le 
sens de la loi de 1793. 

Il en est ainsi notamment de la représentation 
d'un opéra, dont le livret est traduit d'après le li-
vret d un opéra français, sans le consentement de 
l'auteur des paroles de ce dernier opéra ; et celui-ci 
peut s'opposer à la représentation de l'opéra traduit, 
alors même que la musique n'est pas la même et que 
l'auteur de la musique n'a pas élevé de réclamation. 

• La prescription de trois ans ne couvre que les faits 
de contrefaçon antérieurs de plus de trois ans aux 
poursuites. Elle laisse subsister le droit de l'auteur, 
qui peut s'opposer aux représentations nouvelles de 
1-œuvre traduite. 

• Rejet, en ce sens, après délibéré on oliamLro du 

conseil, au rapport de M. le conseiller Ferey et con-
formément aux conclusions de M. l'avocat général 
Savary, du pourvoi formé par M. Bagier contre un 
arrêt rendu, le 30 janvier 1865, au profit de M,ue veuve 
Scribe. — Plaidant, M" Bosviel, avocat. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 15 janvier. 

OCTROI DE BORDEAUX. — BOIS ET FEES EMPLOYÉS AUX 

CONSTRUCTIONS MARITLUES. 

Aux termes du règlement de l'octroi de Bordeaux, 
en date du 17 décembre 1864, sont affranchis de 
tous droits les bois employés à la construction des 
navires, les fers et autres matériaux qui entrent dans 
la construction des navires, et cela par exception au 
principe général qui soumet aux droits d'octroi tous 
les objets soumis à la consommation locale, indus-
trielle ou autre (article 148 de la loi du 28 avril 
1816). 

La raison de l'exemption du droit étant ici l'em-
ploi effectif du bois ou du fer dans les constructions 
maritimes, et non pas seulement leur destination à 
cet emploi, il s'ensuit que l'administration de l'oc-
troi est fondée à exiger soit le paiement préalable 
du droit, sauf restitution jusqu'à concurrence de 
l'emploi dont il lui sera ultérieurement justifié, soit 
la mise des matériaux en entrepôt fictif, aux condi-
tions déterminées par les lois de la matière. 

Il n'est pas d'autre moyen, en effet, de donner à 
l'administration de l'octroi les garanties auxquelles 
elle a le droit de prétendre ; et c'est méconnaître, 
d'ailleurs, la portée du règlement dont il s'agit, que 
considérer les bois et les fers affanchis du droit par 
cela seul qu'ils seraient déclarés destinés aux con-

structions maritimes. 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Labone 

et sur les 'conclusions conformes de M. le premier 
avocat général de Raynal, d'un jugement du Tribu-
nal civil de Bordeaux, en date du 6 décembre 1865, 
rendu au profit des sieurs Raymond frères. — Plai-
dants, M,s Dubeau, pour l'administration de l'octroi, 

et Christophle, pour les défendeurs. 

JUGEMENT DE JUGE DE PAIX. — A11SEMCK. D'EXCÈ^ DE POUVOIRS. 

 NON-RECEVABILITÉ DU l OURVOI EN CASSATION. 

Le pourvoi en cassation contre les sentences des 
juges de paix ne pouvant être formé que pour cause 
d'excès de pouvoirs, il y a lieu de déclarer non rece-
vante le pourvoi dirigé contre un jugement qui se 
home a faire l'interprétation d'un tarif d'octroi, ma-
tière dans laquelle les juges de paix ont été institués 
juges au premier degré des contestations entre le 
public et les fermiers. Quand bien môme l'interpré-
tation serait erronée (ce que la Cour régulatrice n'a 
Pûs à examiner), la sentence ne contiendrait pas 
pour cela un excès de pouvoi s, mais seulement une 
erreur d'appréciation, une. violation de loi, qui ne 
suffirait pas pour donner ouverture à la voie du re-

cours en cassation. 
On ne saurait d'ailleurs prétendre que le juge de 

Paix aurait.procédé par voie de disposition réglemen-
taire, et par là excédé les pouvoirs de tout juge, 
quand il résulte de sa décision qu'il s'est renfermé 
dans le règlement du cas spécial qui était débattu 
entre les parties plaidant devant lui. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Aylies, et 
conformément aux conclusions du même avocat gé-
néral, du pourvoi formé par le fermier de l'octroi de 
Bergerac contre une sentence du juge de paix du 
canton de ce nom, en date du 24 juin 1S65, rendu 
au profit du sieur Argivier. — Plaidants,;M" Jager-
Schmidt et Bosviel, avocats. 

ENREGISTREMENT. — DATION EN PAIEMENT. 

PROPORTIONNEL DE MUTATION. 

D OiT 

La circonstance qu'une femme avait, aux termes 
de son contrat de mariage, un droit d'usufruit pour 
moitié sur un immeuble appartenant en propre à 
son mari, ne fait pas qu'elle eût aucun droit à la co-
propriété de cet immeuble. 

Si, dès lors, par suite des conventions interve-
nues entre elle et les héritiers de son mari, ceux-ci, 
pour la remplir de ses droits et reprises, lui ont aban-
donné la pleine et entière propriété de l'immeuble,; 
cet abandon ne peut être considéré comme un par-
tage entre copropriétaires indivis, mais comme une 
dation en paiement, opérant une mutation de pro-
priété passible du droit établi par la loi pour les trans-
missions d'immeubles à titre onéreux. 

Le juger ainsi, c'est faire une juste application de 
l'article 45 de la loi du 28 avril 18L6. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Fauconneau -
Dufrèsne, et sur les conclusions conformes du mô-
me avocat généril, du pourvoi formé par m.me veu-
ve de Boissac contre un jugement du Tribunal civil 
de Bordeaux, en date du 26 janvier 1864, rendu au 
profit de l'administration de l'enregistrement. — 
Plaidants, McsLabordère et Moutard-Martin, avocats. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4' ch.). 

Présidence dé M. Tardif. 

Audience du 13 décembre. 

FEMME SÉPARÉE DE BIENS. ALIÉNATION D'UN CAPITAL. — 

CONSTITITION D3 RENTE VIAGÈRE. ABSENCE DE GARANTIES. 

— ACTE D'ALIÉNATION — NULLITÉ. 

La constitution d'une rente viagère stipulée par une femme 

séparée de biens moyennant l'aliénation d'un capital sans 

autorisation de son mari, peut être considérée comme un 

acte de bonne administration et déclarée valable quand elle 

a été faite dans des conditions convenables et avantageuses. 

Mais, quand elle est intervenue moyennant Valiénation ac-

tuelle et absolue d'un petit cavital formant tout sonar.mr et 
sans aucune garantie, elle ne présente pas le caractère 

d'un acte de sage administration et doit être annulée. 

« Adoptant au surplus les motifs des 
« Confirme. » 

premiers juges ; 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (! 

, Présidence de M. Massé. 

•' Audience du Hl décembre. 

VE.TE DE TERRAIN SANS 

■y ch.). 

GARANTIE DE CONTENANCE. 

EN RESTITUTION l)'l XCÉDAÎiT. 
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ie contraire avait été décidé par un jugement du 
T.munal civil de Provins, du 27 juillet 1865, sur la 
ueuande en restitution du sieur Vignier contre les 
veu-e et héritiers Debray, dans les termes sui-
vais : 

« Le Tribunal , 

« Attendu que la demande de Vignier a pour cause la rês-

tu.ion de 1 hectare 68 ares de terrain, autrefois en bois, 

dnt Debray, aujourd'hui représenté par ta veuve Debray, et 
d chet de celui-ci, par la dame Raige, se serait mis cn'pos. 

sssion par erreur après la vente qui lui a été faite par Vi-

gier, suivant acte reçu Mandre, du 18 septembre ISoO en-
rçtstre, ledit terrain situé dans la forêt de Jouy ; 

« Que, pour apprécier sainement la demande' en restitu-

ai formulée par Vignier, il s'agit de remonter à l'origine de 

propriété, et de rechercher les causes de l'erreur qui ne 

sjrait en aucune manière, si elle est matérielle, constituer 

aeun droit au profit des détenteurs actuels de l'immeuble 

q; représente Debray, acquéreur originaire de Vignier j 
kuel ne peut avoir transmis à ses successeurs pins de droit 
qil n'en avait lui-même ; 

:< Attendu, en fait, que l'Etat a concédé à Vignier, à deux 

nrises différentes, à titre d'échange, une pièce de bois 

dis la forêt d? Jouy, de la contenance totale dj 30 fiectares 

6ares, dont la contenance et les tenants ont été déterminés 

f une expertise avec plan dressé par Ozéré, géomètre; 

« Que, pour arriver à un premier échange, une division 

f faite de cette pièce en 21 hectares, une seconde en 9 heo-

I 62 centiares, échanges qui furent effectués à deux épo-

œs différentes entre l'Etat et Vignier, en prenant pour base 

II procès-verbal du géomètre, sans autre vérification, et 

cnme contenant les mesures exactes ; 

a Que dans le premier titre d'échange, la coatenance dé-

wée par l'ttat à Vignier étaitde 21 hectares ; 

, « Et que cette même contenance a été, sans autre véi ilica-

cte du 18 septembre 1860 précité; 

<i Attendu que la seconde partie de la pièce de bois a été 

r, le 19 février Vigtù* 

voici les textes qui font suffisamment connaître le^ 
circonstances dans lesquelles ils sont intervenus : 

Ainsi jugé par les jugement du Tribunal civil de elle-même échangée par l'Etat avec 

la Seine, du 23 février 1866, et arrêt confirmatif, dont 1862> et 1u'el!e a élé désignée, comme conséquence de ladi-
1 vision originairement faite par le géomètre, être d'une conte-

nance de 9 hectares 62 ares; mais que, vérification faite par 

Larousse, acquéreur de Vignier aux termes d'un procès-

verbal d'adjuiication reçu Moiieveaux le 29 mai 1864, enre-

gistré , et par Vignier lui-mèm s sur la réclamation de La 

rousse, cette pièce, bien déterminée par le procès-verbal et 

le plan d'Oz-ké, comme contenant 9 hectares 62 cemiares.ne 

contient en réalité que 7 hectares 91 ares ; d'où il résulte une 

différence en moins de 1 hectares 63 ares ; -

« Que, révision faite du travail du géomètre, la certitude 

est acquise, et le fait n'est pas contesté par les défendeurs ; 

que celte quantité se trouve comprise en excédant dans la 

pièce objet du premier échange, d'entre l'Etat tt Vignier, 

qualifiée par erreur d'une contenance do 21 hectares, et di-

visée avec cette erreur nominale, alors qu'en réalité cette 

pièce contient 22 heelares 68 ares ; 

« Que l'erreur commis:; s'est continuée à l'époque de la 

vente faite par Vignier à Debray ; que celui-ci n'a entendu 

acheter que 21 hectares ; que le prix a été basé sur celte 

contenance ; 
« Que si cette erreur est manifeste de part et d'autre, elle 

ne peut, par aucun moyen et par aucune exception, engen-

drer un droit positif pour Debray et pour ceux qui lui ont 

succédé ; 
« Que Debtay, qui n'a pas payé l'excélaut du prix attrî-

buiibie à cette quantité supérieure à celle qu'il a achetée, sc-

« Le Tribunal, 

« Ouï en leurs conclusions et plaidoiries Coulon, avocat 

assisté de Viollelte, avoué de la femme Bal on; Varin, avocat 

assisté de Louvel, avoué des époux Moin s. 

« Le ministère public entendu en ses conclusions, 

« Et, après en avoir délibéré conformément à la loi, ju 

géant en premier ressort; 

« Attendu qu'il est de principe que la femme, même sépa 

rée de biens, ne peut, sans l'autorisation de son mari, s'i: 

bliger ou aliéner ses biens, meubles ou immeubles ; 

« Attendu que si, aux termes de l'article 1419 du Cod 

Napoléon, la femme s éparée de biens et qui, à ce titre, ri 
prend l'administration de sa fortune, peut disposer de st 

mobilier, cet article, qui fait exception au principe posé p; 

l'article 2l7, ne peut être entendu qu'en ce sens que cet 

aliénation rentrerait dans les actes d'administration qui 1 

sont permis; 
« Attendu qu'en admettant que l'aliénation d'un capjl 

mobilier, pour obtenir la constitution d'une rente viager 

puisse être, dans d naines circonstances, considérée comn 

un acte d'aJminislratiou permis à la femme séparée de bien 

il ne peut en être ainsi dans l'espèce; 

« Attendu, en effet, que la femme Ballon avait peur tou 

fortune un capilal de 7,000 francs, dont elle consentait l'j 

lienalion ; qu'elle recevait en échange mie constitution < 

rente viagère de 600 francs, revenu inférieur à celui qu'el 

aurait obtenu d? compagnies parfaitement solvables , . 

qu'elle n'avait d'autre giraniie pour ie service exact de t 

rente que la solvabilité personnelle de son débiteur; 

« Qu'un placement tait dans ces conditions ne peut év-

demment être considéré comme un simple acte d'admini-

tration ; 

« Par ci s motifs : 
« Déclare nul et de nul effet l'acte de constitution de tem 

dont s'agit; 
« Déboule les époux Hours de leur demande en va'idiie 

des offres par eux faites; 
«Déclare, en tant que de besoin, lesdiles offres nulles et de 

nul effet, à raison dis conditions imposées-; 

« Condamne les époux Hours à restituer à la femme Bal-

lon la somme principale de 7,000 francs avec les intérêts sur 

le pie 1 de 5 pour 100 par au, h partir du jour de la remise 

des fonds jusqu'au jour du remboursement effectif; lesquels 

se compenseront jusqu'à due concairence avec les arrérages 

qu'elle a pu recevoir ; 
« Condamne les époux Hours aux dépens, dont distraction 

à Viollelte, avoué, qui l'a requise »ux offres de droit. » 

Sur les plaidoiries de M" Varin, avocat de 
M1"5 Hours, et de Me Coulon, avocat de M",c Ballon, 
conformément aux conclusions de M. l'avocat géné-

ral Sénart, la Cour a confirmé par l'arrêt suivant : 

profit 
par elle et sans l'autorisation de son mari d'un cannai, 

sans doute êtic va'able lorsque le contrat, par ses cond 

rail de nnuvaise loi a le retenir, et qu'il en serait de mémo 

de ses successeurs qui n'ont eux mêmesachetô que 21 hec-

tares ; 
« Attendu que, pour la juste appréciation des contrats, il 

fuit s'attacher à la commune intention des parties,et que dans 

lespèce cette intention n'est pas douteuse; 

« Que, quels que soient les Urines d'usage relatifs à la ga-

nniie de la mesure iusîrée dans l'acte de vente de Vignier à 

lebray, le sens eu est restrictif et sans application lorsqu'il 

sagit d'une quantité bien déterminée et exactement livrée, et 

■ DU quand il s'agit, de retenir, comme dans l'espèce, une 

uantilé notable qui n'a pas pu faire l'objet de la vente, alors 

d'une erreur est constalée efqn'un prix n'y a pas fié af~ 

fté; 
« Qu'à la vérité, des limites ont élé assignées ; mais que, 

■s qu'il a été établi qu'elles n'ont été que la conséquence 

une erreur dans ie mesuragett dans la division de la pièce 

incipale, elles ne sauraient créer à Debray ni à ses succès • 

urs un droit exceptionnel ; 

« Qu'en un mot, Debray et ses successeurs n'ont entendu 

beter et n'ont [ ayé que 21 hectares, et que s'ils ont.eomme 

est vrai, cette quantité complète, iis ne sont pas admis s-

es dans leurs prétentions à conserver sans cause une quan-

.é nui excède notablement cette mesure, djnt il est du 

>mpie à la seconde division à laquelle elle manque, et quia 

é elle-même échangée et énoncée par l'Elut corn ue conte-

but cet excédant suivant la laie qui avait été fuie par l'Etat 

époque des deux échanges faits successivement à Vignier 

ft à deux reprises, de la totalité de la pièce de bois, d'une 

îônteujnce déterminée de 30 hectaiea 62 aies.'; 

« Par ces motifs, et sans s'arrêter i;i avoir égud aux di-

verses exceptions, moyens de prescription cl autres des dc-

endeurs, dans lesquels iis- sont déclarés mal fondés et dont 

sont déboutés ; 

t Fai-ant di oii sur la demande de Vignier et statuant sur 

demandes..lesquelles demeurent jointes, vu leur 

pas 

La Cour, . , 
C msidérant que k constitution d'une rente viagère an 

l'une femme séparée de biens moyennant la disposition 1 

tital, peut 
—"itions ton'" Jes 

counexiie ; 

« Dit que la pièce de bois de 1 hectare 68 ares n'a 

cessé d'être la propriété de Vignier; 

« Condamne la veuve Debray, la dame Raige et son mari, 

es-noms et qualité qu'ils la détiennent, à la restituer à Vignier 

en vertu du présent jugement, comme la détonant par er-

reur ; ^ 
« Et attendu que,comme conséquence do cette restiiution, 

les parties peuvent avoir des comptes à débattre, des règle-

ments à faire sur lesquels elles peuvent s'entendre à l'amiable 

tution dont la nullité est demandée ; 
„ Qu'il contient, en effet, de la part de la femme Balloi] 

l'aliénation actuelle, absolue et définitive d'une sommj fo 

mant tout son avoir, tandis que, de l'autre côté elenéchang 

elle reçoit des époux Hours la promesse d'une rente viagei 

mais sans aucune garantie de l'accomplissement de cette pi 

H)C£S3 ; 

Bt/ltEAVX 

RLE HARLAY-DU-PALAIS, 

au coin du quai de l'horloge 

à Paris. 

( Les lettres doivent être affranchie' 

— DËMANLE 

et pour lesquels le Tribunal n'a pas d'éléments suffisants, 

leur réserve; quant à présent, leurs droits respectifs, sauf à 
statuer ultérieurement, en cas de difficultés, sur les con-

clusions incidentes de Vigrier en expertise et dommages-
intérêts, tous droits à cet égard réservés ; 

« Condamne la dame veuve D.bray et les époux Raige 
aux dépens. » 

Sur l'appel, après les plaidoiries de Mes Guinet 
pour les' veuve et héritiers Debray, et Elie Paillet,' 
pour M. Vignier, et sur les conclusions de M. Des-
coutures, avocat général : 

« La Cour, 

« Considérant qu'il résulte de l'acte authentique du 18 sep-

tembre 1860, que la vente consentie pir Vignier à Debray 

avait pour objet tin ço-pj certain et limité; que s'il est énoncé 

dans l'act que la pièce de terre vendue est de la contenance 

de 21 hectare?, il est en même temps exprimé que cette pièce 

déterre est vendue telle qu'elle te poursuit et comporte, 

mais sans garantie de la contenance énoncée, le plus ou le 
moins de quantité, excédât-il un vingtième, devant tourner au 
profit ou à la perte de l'acquéreur ; 

,« Q0'»! sait de là que si k pièce de terre vendue annon-

cée,' par erreur, comme ne contenant que 21 hecta-

res, en contient en réalité davantage, Vignier n'a, soit aux 

termes de l'art. 16!9 du Code Napoléon, soit aux termes des 

conventions des parties, aucune action à raison d3 l'excédà .t 
contre les représentants de Dohrav, qui ne s'est mis en pos-

session que de la chose vendue, telle qu'elle se poursuit et 

comporte, et en suivan' les limites déterminées an contrat; 

« Met, ce dont est appel au néant ; émendant, décharge lés 

appelants des condamnations contre eux prononcées; - au 

principal, déclare Vignier mal fondé dans sa demande; l'eu 
déboute; 

« Ordonne là restitution de l'amende; 

« Condamne Vignier aux dépens de première instance et 
d'appel. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

Présidence de M. Boudault. 

Audience du 15 janvier. 

LE SYiSDIC DU JOCRNiL la Nation ET M. LÉONCE DUPONT CONTI £ 

SI. T niTCHERINE, CONSEILLER DE I.'ASBiSSADE RUSSS. — DE-

MANDE EN PAIEMENT DE 175,033 FR. 58 C , MONTANT DU 

PASSIF DE LV FA1LUTE. 

M* Bétolaud, avocat de M. Piuet, syndic de la 
faillite du journal la Nation, dont M. Léonce Du-
pont était propriétaire-gérant, assisté de M" Meignen, 
agréé, s'exprime ainsi : 

je vais ccSijei uc îepiuuuuc eu ejuciijuea mois m reciama1-

tion du syndic, qui, dans cette affaire, ne s'est préoccupé que 

du strict accomplissement de ses fonctions. 

Le 5 février 1865, était déclarée la faillite de M. Léonce 

Dupont, gérapt du journal la Nation. Il était de notoriété 

que M. Dupont n'avait par lui-même aucune ressource; ce-

pendant ies libres lui avaient ouvert un compte qui constatait 

des mouvements de fonds d'une certaine importance. Le 

syndic se livra à des recherches; il découvrit bien qu'un sieur 

Las-erre avait fait des avances, mais elles ne s'élevaient qu'à 

5 000 i'r. Tout cela révélait un mystère qu'il fallait pénétrer; 

le syndic écrivit à M. Léonce Dupont dans des fermes qui 

devaient le contraindre à dire la vérité, et ce dernier, poussé 

à bout, finit par remettre un traité passé entre lui et M. 

Tehitclierine, conseiller de l'ambassade de Russie, le 18 juin 

1863. 
Me Bétolaud donoo lecture de ce 

conçu : 
traité , qui est ainsi 

« Ie M. Tehitclierine autorise M. Dupont à acquérir le jour-

nal la Nation et s'engage à lui remettre en temps opportun 

la somme de 40,000 fr , nécessaire pour cette acquisi-

tion 

« 2° M. Tehitclierine s'engage, en outre, à fournir à M. 

Dupont la somme qu'il faut pour subvenir aux frais de l'en-

treprise, sans que celte somme puisse en-aucun cas dépasser 

10,000 fr. par mois. 

« à" M. Dupont devient, par le fait, propriétaire du jour-

nal la Nation, ; il en a la direction poiitique et matérielle. No-

nobstant la stipulation qui précède, M. Léonce Dupont est 

tenu de rendre compte de sa gestion à M. Tehitclierine, et, s'il 

y a des bénéfices réalisés, à les verser entre ses mains. 

« M Léonce Dupont s'ongags, en outre, en ce qui tou-

che ia question polonaise, à rengagement verbal qu'il a pris 

de recevoir les communications de M. îohiteberine relatives 

à cotte question, et en général à ce qui peut intéresser la poli-

tique russe. 

« 4° Af. Léonce Dupont reçoit; à titre d'appointements 

comme rédacteur en chef, la soin m s de 12,000 par an. Eu 

cas de désaccord entre les paities contractantes, M. Tchit-

cherine se réser /o le droit de confier la gestion du journal à 

uu autre rédacteur en chef, à la condition de donner à M. 

Léonce Dupont, à titre d'indemnité, une somme de 12 000 fr. 

et dès lors tons les droits de .M. Dupont sur le journal cesse-
ront immédiatement. 

M" Bétolaud expose qu'à la suite de ce traité, qui peut 

contenir certaines contradictio ;s, mais qui démontre suffi-

samment que M. Léonce Dupont n'était que le prête-nom de 

M. Tcliiteheri ;e, le journal la Nation a été acheté. 11 s'agis-

sait alors de faire agréer M Dupont par le gouvernement.°On 

ne pouvait exciper du traité, car le refus du gouvernement 

n'aurait pas été douteux. On cherch* donc à surprendre sa 

religion, et <\u fit avec M. Lasserre nu traité, simulé qui de-

vait être U traité officiel. Sur le va de ce traité qui assurait 

l'exploitation du journal, et. qui indiquait seulement que M. 

Lasserre aurait le droit de défendre dans ses colonnes les in-

térêts politiques et commerciaux du Brésil, M. Léonce Du-

pont fut agréé eu qualité de propriétaire-gérant du journal 
la Nation. 

Les conventions ont été exécutées sans difficulté du mois 

de juin 1863 au mois de-juin 1864 ; nuis, à cette époque, la 

Pologne était vaincue, la politique russe était satisfaite, et 

n'avait plus besoin d'un journal : ies subsides furent donc sus-
pendus. 

M" Bétolaud discute ensuite la question de droit. M. Tehi-

tclierine était le véritable propriétaire du journal, M. Dupont 

n'était que son mandataire. Cela e>t si vrai, que lorsqu'il 

s'est agi de revendre le journal, le premier secrétaire de 

l'ambassade russe, M. Okourmeff, est intervenu pour donner 

son avis ; voici sa lettre à M. Léonce Dupont ; 

^ « Cher monsieur , 

« J'ai entretenu l'ambassadeur le la proposition Mirés. 

Comme nous, il trouve l'affaire excellente. 

« Tout à vous, 

« Signé: OKOUNKII'. .. 

L'avocat conclut, en terminant, tant au nomdusyndiç 
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qu'au nom de M. Léonce Dupont, intervenant, que M. Tehi-

tclierine doit cire condamné au paiement d'une provision de 

175 033 fr. 58 c. pour faite face aux besoins de la faillite. 

là" Lachaud, avocat de M. Tehitclierine, et assisté de M0 

Albert Scbayé, agréé, oppose l'exception d'incompéleuce 

fondée sur la" qualité d'agent diplomatique appartenant à son 

client, dont le nom ligure au Bulletin officiel, et qui jouit des 

mêmes immunités que l'ambassadeur auquel il est attaché. 

A ce sujet, l'avocat cite les divers auteurs qui ont traité la 
matière, notamment Vatel, et les arrêts qui, suivant lui, ont 

équisé la question à tel point qu'elle ne se plaide plus. H 

ajoute incidemment, sur le fond même du débat : 

M. Tehitclierine a fourni des capitaux à M. Léonce Du-

pont, comme M. Lasserre lui-même. L'un s'est réservé les 

communications relatives aux affaires de la Pologne, de mê-

me que l'autre se réservait de défendre les intérêts du Brésil, 

et c'était justice. Il était également de toute équité que les 

capitaux ne fussent plus fournis lorsque les services étaient 

devenus inutiles. Je n'ai pas besoin de m'étendre davantage 

sur les faits, puisqu'ils sont dominés par une question de 

compétence. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal, , 
« Attendu qu'à la date du 18 juin 1863, Tchitcherme a 

autorisé Léonce Dupont à acquérir le journal la Nation,^ et 

s'est engagé à lui remettre eu temps opportun une certaine 

somme nécessaire à cette acquisition, et à fournir somme 

suffisante pour subvenir aux frais de l'entreprise, limités tou-

. tefois à 10,000 francs par mois ; 
« Que Léonce Dupont devait être propriétaire du journal, 

avec la direction politique et matérielle ; qu'il a été stipulé, 

en outre, que Léonce Dupont serait tenu de rendre compté 

de sa gestion à Tehitclierine, et que s'il y avait des bénéfi-

ces réalisés, il devrait les lui verser ; 

« Attendu que Léonce Dupont était le véritable employé 

de Tehitclierine, avec des appointements de 12,000 francs 

par an ; 
« Attendu qu'il ressort de ce traité que Tehitclierine a fait 

acte de commerce ; 
« Attendu que, pour repousser la compétence du Tribu-

nal, Tehitclierine oppose sa qualité, et soutient qu'il est de 

principe incontestable que les agents diplomatiques ne peu-

vent relever de la juridiction des tribunaux du pays où ils 

sont accrédités; 
« Mais attendu que s'il est vrai que Tehitclierine est agent 

diplomatique accrédité, et que les immunités qu'il invoque 

appartiennent aux représentants des gouvernements étran-

gers afin qu'ils ne soient pas troublés dans leurs fonctions, 

ces immunités ne sauraient les suivre alors qu'ils se livrent à 

des actes de commeree dans leur intérêt privé ; 

« Attendu que Tehitclierine a agi en dehors de ses fonc-

tions de conseiller d'ambassade, et que, dans l'espèce, en 

faisant acte de commerce, il s'est placé en dehors des immu-

nités diplomatiques; 

« Par ces motifs, 

« Le. Tribunal se déclare compétent ; 

« Au fond, et par défaut, faute de conclure, adjuge les 

conclusions de la demande, et condamne Tckilcherino aux 

dépens. » 

JUSTICE CUDHIVELLE 

COUR D'ASSISES D'ORAN. 

(Correspondance particulière de la (iize.tud.es Tribunaux-.) 

Présidence de M. Meynier, conseiller à la Cour 
impériale d'Alger. 

Audience du 24 décembre. 

TE.NTATIVE D'ASSASSINAT. -— DÉFENSE DE DEUX ACCUSÉS ARABES 

PRÉSENTÉE PAR UN CAPITAINE D'INFANTERIE. 

L'affaire soumise à la Cour présentait un double 
intérêt. Le crime avait été commis dans la plaine de 
l'Habra, cette merveilleuse région où 'de si grands 

mais dont la sécurité est loin d'égaler la richesse et 
la prospérité matérielle. 

D'un autre côté, la curiosité publique était éveillée 
par la présence à\ la barre d'un officier d'infanterie 
M. le capitaine Guyétant, licencié en droit et fils 
d'avocat, qui, déjà, à la précédente session, avait 
présenté avec succès la défense de plusieurs accusés 
indigènes. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation 
qui est ainsi conçu : 

« Dans le courant de Tannée 1866, deux Espa-
gnols, les nommés Gonzalès et Rubio, s'étaient as 
sodés avec trois indigènes, les nommés Sliman 
ould el Habib, El Hartani ben Hamoun et El Habib 
ould Adda ould Nader, pour l'exploitation d'un ter-
rain situé dans la plaine de l'Habra, tout à côté du 
moulin Gardel, non loin du douar dont Sliman ould 
el Habib était le chef,' et dans le voisinage d'un lieu 
vénéré par les Arabes des environs, appelé les Cinq-
Marabouts. 

« Gonzalès avait établi sa demeure sur cette pro 
priété. Les trois indigènes habitaient ensemble le 
douar voisin, qui n'était, à cette époque, éloigné de 
la propriété exploitée en commun que de 1,500 mè-
très environ. Ces trois indigènes étaient non-seule 
ment associés et habitants du même douar, mais en-
core il existait entre eux des liens de famille très 
étroits. Pour garantir, pendant la nuit, la récolte 
commune, dans un pays livré en quelque sorte sans 
défense aux malfaiteurs de tous genres, les deux Es 
pagnols et les trois Arabes avaient pris l'habitude 
de coucher tous ensemble au milieu des champs, bien 
persuadés qu'à cause de leur nombre, ils n'avaient 
rien à craindre ni pour leurs récoltes ni pour eux-mê-
mes. L'expérience montre en effet que les malfai 
teurs les plus audacieux et les mieux armés qui 
désolent cette région n'attaquent que les individus 
isolés, jamais un groupe. Le samedi 28 juillet der-

nier, vers neuf heures du soir, le fils de Gonzalès 
Rubio, El Hartani ben Hamoun, El Habib ould Adda 
et Mohamed ben Mayeddin se couchèrent comme 
d habitude dans un ebamp de pastèques, à quelques 
mètres seulement du moulin Gardel et de la maison 
nette occupée par la famille Gonzalès. Mohamed ben 
Mayeddin était venu ce soir-là à la place de Sliman 

ould el Habib, qui s'était rendu à Saint-Denis du 
Sig. 

« A l'endroit môme où Gonzalès ainsi que ses a' 
sociés s'étaient étendus pour passer la nuit il exis 
tait un petit hangar, formé d'une toiture en chaume 
soutenue par quatre supports. Gonzalès et Rubio 
s'étaient couches sur le sol, l'un à côté de l'autre 
dans la direction du moulin ; El Hartani bon Hamoun 
s'était également étendu par terre de l'autre côté du 
hangar, à six mètres tout au plus .des deux Espa-
gnols. Quant à El Habib ould Adda et Mohamed ben 
Mayeddin, ils s'étaient placés pour dormir sur le 

hangar dont il vient d'être parlé. Seul, El Hartani 
était armé d'un fusil dont il avait pris la précaution 
de passer la courroie sous sa jambe ; les autres n'a-
vaient pas d'armes, ,car on ne peut donner ce nom à 
une baguette de fusil que Rubio avait placée près de 
lui. Vers trois heures du matin, Gonzalès fut subite-
ment éveillé par un cri que venait de pousser Rubio. 
Il essaya de se lever pour en connaître la cause • 
mais, au môme moment, il se sentit frapper au front 
violemment. Etourdi, il retomba tout d'abord; mais 

bientôt, ayant pu ouvrir les yeux, il aperçut un Arabe 

qui s'enfuyait dans la direction du douar de Sliman 
ould El Habib, et vit que Rubio poursuivait un se-
cond malfaiteur. A la taille et à la tournure de l'un 
d'eux, il reconnut le nommé Nader ould Adda, ha-
bitant du douar de Sliman ould El Habib et frère de 
l'un de ses associés, El Habib ould Adda, l'un de 
ceux qui étaient couchés sur le hangar. Rubio revint 
sur ses pas quelques instants après, car il était sans 
arme et n'avait pas osé poursuivre plus loin ses deui 
agresseurs A son retour, il trouva Gonzalès cou-
vert de sang, et lui raconta qu'il avait lui-même rcer. 
sur le bras droit un violent coup de matraque. 

« Chose étrange et qui frappa d'étoimement les 
deux Espagnols : pendant tout ce temps-là, les Ara-
bes couchés sur le hangar n'avaieut pas bougé, et ce 
ne fut que lorsque Rubio fut de retour qu'ils paru-
rent sortir de leur sommeil. Quant à El Hartani, il 
se décida alors seulement à se diriger vers le moulin 
Gardel, comme s'il voulait se mettre à la poursuite 
des malfaiteurs ; mais, après avoir fait quelques pas, 
il retourna vers les Espagnols et prétendit que, per-
dant que ceux-ci étaient attaqués, il avait été lu-
môme dépouillé par deux Arabes de l'arme quil 
avilit eu cependant, en se couchant, la précautitn 
d'attacher à sa jambe. Il déclara qu'il avait vu veiir 
à lui les malfaiteurs au nombre de.deux, qu'il avtit 
eu peur, et que ne pouvant se mettre assez à tenps 
en défense, il s'était laissé, sans mot dire, enlever 
son fusil. Il résultait de cette déclaration que quare 
malfaiteurs avaient pris part à cette attaque, et e-
pendant Gonzalès et Rubio n'en avaient vu epe 
deux. Le lendemain, El Hartani ajouta qu'il coi-
naissait les deux indigènes qui lui avaient enlevé 
son fusil, et il désigna à la gendarmerie les nomrrés 
Mohamed bel Arbi et El Hadj ben Rached ben Mat-

tar. Rubio, comme Gonzalès, avaient reconnu qu'iu 
nombie des deux indigènes qu'il avait poursuivisse 
trouvait Nader ould Adda. Cependant, sur la déclaa-
tion d'El Hartani, bel H. Arbi et El Hadj ben Mafcar 
furent arrêtés ; mais ces derniers n'eurent pas de 
peine à établir leur alibi, et il devint dès lors mni-
feste pour tous qu'El Hartani n'avait porté coitre 
eux cette accusation que pour détourner de la tète 
de Nader ould Adda les soupçons des deux Espagnds. 
Si l'un des deux malfaiteurs était Nader ould Addv, 
le second était sans doute son frère Daho, et alors J 
devenait présumable qu'El Hartani, El Habib ouli 
Adda et Mohamed ben Mayeddin étaient leurs com-

plices. 
« La conduite de ces trois indigènes ne peut, e, 

effet, s'expliquer que par une entente criminelle ave 
Nader et Daho, et on peut dire que la complicité de 
uns semble entraîner la culpabilité des autres. COQ 

ment admettre, en effet, qu'El Hartani, qui étal 
armé et qui n'avait qu'à pousser un cri pour être t§ 
couru par ses quatre compagnons couchés à côté c 
lui, se soit laissé désarmer par deux Arabes qu 
d'après sa propre déclaration, étaient sans arme 
sans pousser un cri, sans dire un seul mot . Commet 
admettre qu'El Habib ould Adda et Mohamed he 
Mayeddin n'aient pas vu ce qui se passait à deux pi 
d'eux, qu'ils n'aient pas entendu les cris poussés pt 
Rubio, qu'ils ne se soient éveillés qu'au retour de c 
dernier, qu'ils ne se soient pas mis à la poursuil 
des malfaiteurs? Gomment admettre enfin que deu 
Arabes aient osé attaquer cinq hommes réunis poi 
garder leur récolte à quelques mètres de l'habitatio 
des Espagnols et du moulin Gardel, si ce n'est e 
admettant la culpabilité et la complicité des uns ( 
des autres? Le vol du fusil d'El Hartani n'est qu'urè 
ruse grossière pour essayer de dérouter la justice. 

«Quelques juui& auparavant, oiimuu uuu ni nuuio' 
avait eu une discussion d'intérêt relative au partage 
de la récolte avec ses associés espagnols. Cet indi-
gène s'était absenté la nuit môme du crime; il est 
possible qu'il en ait été l'instigateur, et son absence 
n'aurait été dans ce cas qu'un moyen de dissimuler 
sa complicité. Toutefois l'instruction a été impuis-
sante à démontrer que Sliman ould El Habib ait usé 
de l'influence qu'il doit avoir nécessairement en sa 
double qualité de parent et de chef de douar sur les 
accusés pour les pousser à cette action criminelle. 

«D'un autre côté, Naderould Adda et son frère Daho 
avaient assisté dans la journée du 28 juillet à une 
ouada (fête religieuse) au marabout de Sidi-Em-
barek, située aune faible distance de la propriété des 
Espagnols. Les inculpés, en commettant leur crime, 
ont vraisemblablement cédé, soit aux instigations de 
Sliman oud el Habib, soit à des excitations fanati-
ques, peut-être aux unes et aux autres. On ne sau-
rait trouver ailleurs le mobile de ce crime. Mis en 
état d'arrestation, El Hartani ould Hamoun, El Habib 
ould Adda et Mohamed ben Mayeddin ont protes-
té de leur innocence. Leur conduite pendant la nuit 
du 28 au 29 juillet s'accorde peu avec cette préten-
tion. Quant à Nader et Daho, ils ont cherché à éta-
blir un alibi : ils ont prétendu qu'ils n'avaient pu se 
trouver sur le lieu du crime à l'heure où les Es-
pagnols ont été frappés. L'instruction a détruit ce 
système de défense, et leur culpabilité semble en-
core résulter des offres d'argent faites par Sliman et 
Daho aux Espagnols pour leur faire déclarer qu'ils 
n'avaient pas reconnu Nader' ould Adda au nombre 
de leurs agresseurs. Les coups portés aux Espa-
gnols pendant leur sommeil ne peuvent laisser au-
cun doute sur l'intention homicide des agresseurs, 
Il est incontestable que des coups de la nature de ce-
lui qui a été porté à Gonzalès notammmt, s'ils ne i 
sont pas toujours mortels, peuvent le plus ordinai-
rement entraîner la mort. Si graves qu elles soient 
les charges relevées par l'information contre le; 
nommés Daho ould Adda, Mohamed ben Mayeddhj 
et El Habib ould Adda n'ont pas paru suffisantes 
la chambre des mises en accusation pour mainteôi] 
définitivement ces inculpés en prévention 

la gnndeur de notre chère pairie. 

M. le procureur impérial rappelle ensuite à la Cour les 

circonstances exceptionnelles dant lesquelles le crime s'est 

produit. A côté du gourbi des Espagnols attaqués, se célé-

brait une fêle musulmane eu l'honneur de Siqj Embarek, 

l'un des lieutenants d'Abd-el-Kader, tué à l'Habra dans un 

combat contre l'a France, et devenu pour les indigènes, à rai-

son de cette mort glorieuse, un marabout vénéré. Depuis la 

veille du crime, et pendant trois jours, de nombreux pèle-

rins accouraient de plus de dix lieues à la ronde pour visiter 

le tombeau d'Embarek. Une semblable fête pouvait-elle ex-

citer des sentiments bien vifs de tilélité pour la France, d'a-

mour pour les chrétiens envahisseurs? N'a-t-on pas lieu d ê-

tre frappé de voir, précisément à ce moment, se commettre 

un crime dont le vol n'a pas été le mobile, et qui n'a pu être 

inspiré que par la haine ou le fanatisme ? 

Examinant ensuite les preuves recueillies contre les accu-

sés, le ministère public rattache à démontrer que la culpa-

bilité de Nader ould Adda résulte de tous les documents de 

Y l'information. Il ne voit, dans la reconnaissance un peu vague 

de cet accusé par les deux Espagnols , qu'une confirmation 

de ce qui est déjà, pour d'autres raisons, une vérité évidente. 

Eu ce qui concerne El Hartani, il ne doute pas de sa com-

plicité morale. Mais le fait d'avoir connu un crime et de ne 

pas l'avoir empêché, de s'être laissé désarmer, d'avoir simulé 

une résistance ineffisaee, constitue-t-il nue complicité pu ■ 

nissable? M. I; procureur impéiial ne le pense pas; aussi 

s'en remet-il, eu ce qui concerne le second accusé, à la sa-

gesse de la Cour. 

M. le capitaine Guyétant présente, dans un langa-
ge élégant et incisif, la défense des accusés. Il discu-
te avec vigueur les charges relevées contre Nader 
ould Adda, et aborde, en ce qui concerne El Hartani 
ould Hamoun, la questionde droit déjà soulevée par le 

ministère public. 
Après une assez longue délibération, Nader ould 

Adda est condamné aux travaux forcés à perpétuité. 
El Hartani ould Hamo est acquitté. 

C'IIllOrifIQlJfS 

PARIS, 15 JANVIER. 

M. Lavaux, ancien président de la chambre des 
avoués au Tribunal civil de la Seine, avoué hono-
raire, chevalier de la Légion d'honneur, est mort ce 
matin, à la suite d'une longue et douloureuse mala-
die. M. Lavaux était âgé de soixante-trois ans et 
quelques mois. Il avait exercé sa profession pendant 
de longues années avec une capacité et une honora-
bilité qui lui avaient mérité d'être place, par les suf-
frages de ses confrères, à la tête de la compagnie 
des avoués. Il avait laissé au Palais d'excellents sou-
venirs, et la nouvelle de sa mort y excitera de sin-

cères regrets. 
Les obsèques de M. Lavaux se feront le jeudi 17 

janvier, à dix heures très-précises du matin, en l'é-
glise de la Madeleine. La famille prie les personnes 
qui n'auraient pas été prévenues de considérer le 
présent avis comme une invitation. 

Le dossier de l'affaire des deux voltigeurs de la 
garde, Ciosi et Agoslini, condamnés à la peine de 
mort par le Conseil de guerre, a suivi la voie ordi-
naire pour parvenir à F autorité supérieure. 

Le défenseur d'Agostini, Me de Casablanca, a vi-
sité aujourd'hui son client et a eu avec lui'un long 

entretien. 
L'honorable avocat du barreau de Bastia a été re-

çu hier en audience particulière par l'Empereur. 
M* de Casablanca a présenté à Sa Majesté une de-

— M*> Faure était propriétaire d'une maison sise à Paris, 

ue des Noyers, n° 33, dans laquelle son mari exploitait un 

tablissement de bains. Au mois de mai 18f>3, M. Faure 

loué, au nom de sa femme, à M. Lhoste, fabricant de petite 

rblanterie, le troisième et le quatrième étage d'un- eorps 

i bâtiment en aile dépendant de cette maison. \JQ bail dit 

t termes formels que M. Lhoste ne pourra établir son atelier 

ie dans la pièce du lond du quatrième étage, et qu'en au-

<n cas il ne pourrait le transférer au troisième. 

Dès le mois de juin suivant,.M. Lhoste prenait encore à 

îl le second étage de la maison, et ce second bail repro-

risait l'interdiction du premier acte. M"18 Faure est décédée 

( 18G4, et un fils qu'elle avait tu d'un précédent mariage, 

(rjuerel, est devenu propriétaire de la maison. M. Faure, 

pr continuer l'exploitation de son établissement de bains, 

e alors devenu locataire du fils de sa femme. Enfin, en 

136, M Lhoste, continuant ses agrandissements successifs, 

la de M. Coquerel le premier étage du corps de logis dont 

itvait déjà loué, du vivant de M"'s Faure, les trois étages 

s>ériaurs. Mais ce dernier bail ne contient pas, comme les 

pcédents passés par M. Faure au nom de sa femniî, l'ïft-

tdictioii d'établir dans ce local l'atelier de ferblanterie; M. 

Este le lit donc descendre du quatrième étage au premier 

c installa ses ouvriers. M. Faure a pensé que les baigneurs 

qf équenient son établissement pouvaient être troublés par 

cro:sinage, el que le bruit des marteaux des ferblantiers 

et de nature à les éloigner, et il a assigné M. Coquerel 

pr s'entendre condamner à faire cesser cet état de choses. 

1. Coquerel a répondu à cette demande que le premier 

ége.'où est établi aujourd'hui l'atelier de ferblanterie, était 

oupé auparavant par un relieur qui rie faisait pas moins 

dbiuit; que, d'ailleurs, M. Faure n'occupait pas le môme 

c<ps de logis et qu'il n'éprouvait aucun préjudice ; qu'il 

éil étrange de le voir se plaindre d'un industriel qu'il avait 

lumême introduit dans la maison; que tous les bâtiments 

Vfeifis , dans Ci quartier , étaient également habités par 

àt locataires exerçant des professions analogues; que riti-

d|trié exercée par M. Faure présentait elle-même desin-

cavé,dents que les locataires supportaient sans se plaindre; 

qui y avait dans son établissement de bains une circulation 

de baigneurs et de baigneuses, un bruit de voitures portant 

dei bains à domicile, une exhalaison de vapeurs qui ren-

daient son voisinage fort désagréable ; tout cela, les voisins 

le supportaient, et il devait, de son côté, user d'une [sembla-

ble tplérance. Lorsque M. Coquerel avait passé son nouveau 

bail avec M. Lhoste, s'il n'avait pas fuit revivre l'interdic-

tion des anciens baux, la faute en devait être attribuée à M. 

Faure, car lorsqu'il avait réclamé à celui-ci la remise des 

T 'nffnirp ainsi réduite irYdnit nlnq nnursuivio m,. baux TJ'il avail l,assés au mm de sa mère afin de s0 ré(ëler 

Lattaue, ainsi recluile, n était.plus pont survie qu( a^jolattoos qu'ils contenaient, celui-ci avait refusé de 

contre deux accuses, Nader ould Adda et El Harlan;
 ks

 ,
ui

 l
rendWj

,
 e

t il n'avait pu que rédiger son bail dans les 

ould Hamoun. ^ _ termes d'usage. Dans tous les cas, et si par hasard le Tribu-

Interrogés par M. le président, ils persistent dans nal pensait qu'il y a quelque chose de fondé dans la récla-

les dénégations qu'ils ont opposées à toutes les mation de -M. Faure, l'omission de cette clause dans ce nou-

charges de l'information. veau bail ne saurait soustraire M Lhoste à l'interdiction 

Les nommés Gonzalès et Rubio sont entendus contenue dans les deux premiers baux, et si l'établissement 

Ils racontent, avec les détails qu'a déjà fait connaî-de son atelier au premier étage cause un préjudice, il doit en 

tre l'acte d'accusation, l'attaque dont ils failli jtrçW'^1" conséquences et garantir le propnola re. 

les victimes. L'un de leurs agresseurs leur a paru L M',Lho^' ains' ,m.3 c'l Ctl
™°> ^Tv^iK etait vrai 

». , ir i i TT?n i r \ tac. ors de .-a première location, t avait ete dit nue so i 
être, pour la démarche et pour la taille, Nader ould 1 

Adda. 

Je suis heureux, dit en commençant son réquisitoire M 

le procureur impérial Robinet de Cléry, de prendre la paro-

le dans une affaire où je vois assis su banc de la défense un 

contradicteur dont le ministère public a déjà pu apprécier, 

dans une précédente session, la loyauté et le talent. Avec un 

tel adversaire, j'aborde sans arrière-pensée et sans inquiétu-

de l'examen d'une cause dont je ne me dissimule pas les dif 

ficultés; du choc de nos opinions opposées mais également 

consciencieuses, jaillira la vérité, ce but commun de nos ef-

forts. Je m'applaudis d'une occasion qui rapproche une fois 

do plus, dans l'intime communauté de la même œuvre, la 

robe et l'épée ; je n'oublie pas en effet que c'est cette même 

epee qui nous a ouvert en Algérie la voie dans laquelle 

nous nous sommes tous engagés, pour l'honneur, la gloire ci 

clier devrait êirc établi au quatrième étage; que celte 

ause avait été maintenue lorsqu'il avait loué le second 

igc; mais que c'était justement pour échapper aux nom-

eux inconvénients qui résultaient pour lui de cet état drs 

D e qu'il avait loué, après la mort de M"" Faure, le pre-

•r étage; que, ce nouveau bail'ne renfermant aucune clause 

liibitive, il n'avait l'ait que d'user de son droit, et qu'il 

Pouvait, en aucun cas, être responsable des difficultés 

s/enues entre M. Coqu< rel et M. Faure. 

lais le Tribunal, attendu, en ce qui touche la demande 

pcipale, que >i le genre de commerce de M. Lhoste, fabri-

cl ferblantier, ne suffisait pas pour justifier les allégations 

d(. Faure, il est prouvé par dos jit'ocès'-verbaux que la fa-

bition à laquelle se livre ce locataire exige l'emploi de 

mjaux qui font un bruit assourdissant efrde nature à trou-

bhjravement la jouissance de celui qui occupe l'établisse-

ment de bains, en éloignant la clientèle; qu'il est ét KV 

si ce ferblantier a été admis dans 1rs lieux comme In f'"e 

par M. Faurç, cette circonstance ne fait aucun ob f
81
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la demande, puisqu'il avait imposé à IQ locataire
 a°'e à 

fabriquer que dans la chambre au quatrième é'iace ,,
n

° 

le bruit ne pouvait so faire entendre d'une manière c'. 

dans l'établissement de bains ; qu'il y a lieu de fi-i
ena

,
n,

° 

somme de 300 fr. le préjudice causé à M. Faure- alf
a

 ^
a 

■ en ce qui touche la demande on garantie, que lè b 

à M. I.lui-te des troisième et quatrième é;r.ge
s

, au • a'1 

mai 1865, stipule qu'il s'oblige à faire son atelier dans 1°'
S
 ^

e 

ce du fond du quatrième étage, et ne pourra, dans aucu
3 

le transférer dans l'appartement an dessous ; q
U

è j
e
 u

Cas
> 

lui consenti du deuxième étage, en date du mois d -a 

suivant, lui interdit de travailler de son état dans rau**^
11 

ment; que l'infraction à ces stipulations formelles des h-'
0
' 

rend évidemment M. Lhoste Mspotisablejdu préjudice X 

à M. Faure, et justifie pour partie la demande en Baral* 
de M. Coquerel ; que ce dernier doit, en elle!, supporter

 l
'
e 

part du préjudice, puisqu'il n'a point interdit à M. Lhoste 

lui louant le premier étage, de fabriquer dans ledit éta^e • ' ^ 

a même su que M. Lhoste voulait y établir son atelier'ï.'' 
ordonné que M. Coquerel ferait cesser le trouble dont 8 

plaignait M. Faure, et résultant de l'exercice de* l'jndusl ^ 

de M. Lhoste dans les lieux à lui loués autres que la chs ^ 

bre du quatrième étage, et ce dans le délai d'un mois de™
1

" 

jour; sinon et Lute de le laire, l'a condamné à 10 fr é"
C& 

demnité par chaque jour de retard pendant deux mitT 

aux dépens, „ 

M. Coquerel des condamnations ci-dessus jusqu'à conci 

rence seulement de la moitié, et, en outre, aux d pens de 1 

demande en garantie. (Tribunal civil de la Seine, 5* chambre 

Audience du 6 décembre. Présidence de M. de Pont 

d'Àmécourt, Plaidants, M" Edouard Cartier pour M. Faure" 

M
e
 Lesenne pour M Coquerel ; M

0
 Debladis pour M. Lhoste j 

— Dans le monde des voleurs de profession il 
n'est pas rare, lorsque l'un d'eux a été condamné à 
une longue détention, que l'un de sa bande, le plus 

souvent son meilleur ami, prenne son nom, dans l'es-
poir, au cas où il est jugé par contumace, de faire 
appliquer à ce nom les conséquences du crime pour-
suivi. 

Le Tribunal correctionnel, 6e chambre, a fourni 
aujourd'hui un nouvel exemple de cette superche-
rie. 

Le 10 mars 1857, le Tribunal correctionnel de la 
Seine prononçait, par défaut, une condamnation-
pour vol contre le sieur Nicolas Goujon, né à Gré-
pion (Meuse), le 14 janvier 1817. Cet individu est 
détenu en ce moment à la maison centrale de Clair-
vaux, où il subit une condamnation à cinq ans de 
prison, pour coups volontaires et rupture de ban 
prononcée le 7 août dernier par le Tribunal correc-
tionnel de Montmédy. A la notification à lui faite de 
la condamnation de 1857, il a répondu qu'elle ne 
pouvait le concerner, car à cette époque de 1857 et 
depuis 1844 jusqu'à 1865, il était à Cayenne où il 
subissait une condamnation à vingt années de tra-
vaux forcés ; qu'il était donc évident pour lui que le 
condamné de 1857 avait pris son nom, et avait don-, 
né toutes les indications nécessaires pour lui faire 
attribuer les conséquences d'un délit qu'il n'avait 
pas pu commettre. 

Nicolas Goujon, qu'on a fait extraire de la maison 
centrale de Clairvaux, comparaissait donc aujour-
d'hui devant le Tribunal en reconnaissance d'iden-
tité, alin de régulariser sa situation, conformément 
à l'arrêt de la Cour de cassation du 20 juillet 18TJG 
(affaire Plasson). 

Nicolas Goujon a reproduit à l'audience ses expli-
cations, que M, l'avocat impérial Manuel a complé-
tées en ces termes : -

« Nicolas-Goujon, dit M. l'avocat impérial, dmÛ 
avoir subi deux condamnations, Lune à deux ans de 
prison, l'autre à cinq ans de réclusion, prononcées 
en 1835 et 1830, par les Cours d'assises de la Marne 
et de Seine-et-Marne, a été condamné le ] 9 novem-
bre 1844, par cette dernière Cour, à vingt années 
de travaux forcés, pour vols avec escalade et effrac-
tion. Transporté à la Guyane française, il a quitté 
cette colonie pénitentiaire le l"r mai 1805. après 
avoir subi sa peine entièrement et sans aucune in-
terruption. A son débarquement à Toulon, le 27 juin 
1865, il a reçu un passe-port pour Crépion, son pays 
natal et sa résidence obligée, où il est arrivé le 8 
juillet suivant. Mais il a quitté cette résidence e^-le 
7 août dernier il a été condamné, par le Tribunal 
correctionnel de Montmédy, pour coups volontaires 
et rupture de ban, à cinq ans de prison, peine qu'il 
subit en ce moment à Clairvaux. 

Telle était la situation lorsque, sur un extrait du 
casier judiciaire, on a relevé à la charge de Nicolas 
Goujon la condamnation par défaut à cinq ans de 
prison du 10 mars 1857, prononcée par ce Tribunal, 
et qui est indiquée comme n'ayant point été subie. 

A ne consulter que les pièces de la procédure, il 
ne semble pas douteux que ce ne soit Nicolas Gou-
jon qui ait encouru cette dernière condamnation; ce 
sont les mêmes nom et prénom, la même filiation, le 
même lieu de naissance et le même âge ; tout est 
identique; mais il est constant qu'il y a une impossi-
bilité matérielle à ce que telle soit la vérité, car il 
résulte des circonstances que nous avons rappelées 
qu'en 1857 Goujon n'a pu se trouver à Paris. La con-
damnation portée sur son casier judiciaire à la date 
du 10 mars 1857 doit donc être considérée comme 
ne lui étant pas applicable. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a dé-
claré que le jugement du 10 mars 1857 ne s'applique 
pas à Nicolas Goujon, et que mention de cette recti-
hcation sera faite sur son casier judicaire. 

—Il existe un vieux moyen très-connu (trop connu 
même pour qu on puisse espérer l'employer encore 
avec succès) de se procurer une paire de chaussures 
gratis : Vous allez chez un cordonnier, vous lui com-
mandez des chaussures : quand il vous ies apporte, 
vous les essayez et, après un simulacre d'efforts,vous 
déclarez que votre pied droit entre très-bien, mais 
que la chaussure du pied gauche est trop étroite; le 
.cordonnier 1 emporte pour la mettre en forme et le 
tour est à moitié joué. 

Vous allez-alors chez un autre cordonnier, vous 
jouez la même comédie; seulement, cette ibis, c'est 
le pied droit qui ne va pas, et, en possession des deux 
demi-paires de bottes, boltincs ou souliers, vous quit-
tez votre garni, pour aller voir si le printemps s'a-
vance. 

On a jugé aujourd'hui une femme qui se contentait 
d avoir des bottines à moitié prix, c est-à-dirc d'en 
payer une sur deux : Accompagnée d'une complice, 
elle allait chez un cordonnier et volait une bottine 
pendant que le cordonnier était occupé à chausser la 
camarade de notre voleuse. 

On se demandera peut-être pourquoi, au lieu d'une 
seule bottine, elle ne volait pas la paire. Le fait s'ex-
plique par la facilité plus grande de mettre dans sa 
ï>ochc une seule bottine que d'en soustraire habile-
ment deux. 

En possession donc de sa bottine, la voleuse allait 

chez un autre cordonnier,lui racontait qu'une de ise3 
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j,otfines était tombée dans le feu, ou avait été perdue 
dans un déménagement, elle commandait la pareille 
AQ celle volée, et avait ainsi une paire de bottines à 

0
ilié prix de sa valeur commerciale. 

C'est ainsi que, jeudi dernier, Geneviève Dormoy 

se
 présentait chez le sieur Humbert, fabricant de 

Chaussures, rue Popmcourt. Celui-ci examine la bot-
fjoe qu'on lui présente, pour qu'il ait à faire celle de 
l'autre pied, et recunnaît une chaussure de sa fabrica-

Geneviève avait joué de malheur, comme vous 
allez voir : Le sieur Humbert a une succursale rue 

u
es Trois-Couronnes ; or, la veille au soir, il avait 

appris par son gérant qu'une bottine avait été sous-
traite à la succursale, et, à point nommé, la voleuse 
était allée au siège principal de la fabrication pour 

compléter sa chaussure. 
j

e
 Hnvitai, dit M. Humbert, à venir avec moi 

r
ue des Trois-Couronnes ; elle refusa d'abord, mais' 

à une menace de la faire arrêter, elle se décida à me 

m u'vre. Mon gérant la reconnut immédiatementpour 

tion 

f°P
 v0

ir ia'Veille essayé plusieurs paires de bottines, 
ne n'en avait pas acheté, bien qu'elle en eût 

6t vé crui lui allassent parfaitement. La bottine dé-
,r0ll.-,-!f„i nrmm"t.ée. comparée à celle aue cette 

du jugr 
tablîsscmcnt 

)UVG^"» -
«areiiléefut apporte,, comparée a celle que cette 
femme m'avait remise, et elles formaient parfaite-

ment la paire. 
Tel est le fait à raison duquel la fille Dormoy est 

traduite devant la justice sous prévention de vol. 
Elle l'avoue, et ajoute que l'idée de ce genre do vol 
lui avait été suggérée k veille par la conversation 
d'une femme auprès de laquelle elle s'était trouvée 
assise sur un banc du boulevard de Belleville. Seu-
lement, le but de celle-ci était la fourniture à bas 
prix de demi-paires de chaussures aux invalides am-
putés d'une jambe. , . 

Le Tribunal a condamne la prévenue à trois mois 

de prison. 

_ Le Tribunal correctionnel, 8
E chambre, présidé 

par M. dressent, dans ses audiences des 15 et 27 

décembre, a prononcé les condamnations suivantes : 

JcaiV-l'ii rre Salvet, marchand de vin à Paris, boulevard 

Montparnasse, 115; addition d'eau au fur et à mesure de la 

vente; 50 tr. d'amende. 
Antoine Gros, marchand de vin à Pars, rue des Gravilliers, 

n. 9; même délit que le précédent; 50 lr. d'amende ; affiche 

du jugement à vingt exemplaires, dont un à la porte de l'é-

tablissement. 
Eugène-Désiré Duterme, marchand de vin à Paris, rue des 

Vieux-Augustins, 25; môme délit que le précédent ; 50 fr. 

d'amende ; affiche du jugement à vingt exemplaires, dont un 

à la porte de l'établissement. 
Jean Devilar, marchand de vin à Paris, rue Lafayette, 

220; même délit que le précédent; 50 fr. d'amende ; affiche 

du jugement à vingi exemplaires, dont un à la porte de i'é-

Lait falsifié. 

Elisabeth-Eugénie Renou, femme Benardeau, marchande 

de lat à Paris, rue des Prêtres-Saint-Germain-l'Auxerrois, 

14 ; addition d'eau ; 25 fr. d'amende. 
Reine Leguin, (emme Marchent, marchante crémière à 

Paris, rue Neuve-Coquenard, impasse de l'Ecole, 3; même 

délit que le précédent ; 50 bancs d'amende ; affiche du juge-

ment à vingt exe mplaires, dont un à la porte de l'établisse-

ment. 
Denrées alimentaires corrompues. 

Mirie-Augustine Goste, femme G irouste, marchande de 

noisson à Paris, quai des Orfèvres, 16; m se en vente aux 

Halles centrales do harengs corrompus ; 50 fr. d'amende. 

Léon-Phitéas Herbrou, marchand épicier et de comestibles 

à Paris, rue de l'Ouest, 44; détention de jambon fumé cor-

rompu : 50 fr. d'amende. 

Tromperie sur la quantité. 

Guiclinetli (Jacques), fabriea.it de chocolat à Paris, rue Ri-

chelieu, 47 ; déficit de 159 grammes sur des paquets de cho-

colat devant peser 500 grammes : 25 lr. d'amende. 

Jean Seguy, garçon charbonnier au service du sieur Lu-

brejal, marchand de combustibles à Paris, rue de l'Arc-de-

Triomphe, 8 ; déficit de 14 kilogrammes sur une livraison de 

100 kilogrammes de charbon de terre : 50 fr. d'amende; le 

sieur Lebréjal déclaré civilement responsable. 

JeanTetssft, marchand charbonnier à Paris, rue Saint 

Dominique-Saint-Germain, 9; déficit de 30 litres sur 2 hec-

tolitres de charbon de bo's; 50 fr. d'amen Je; affiche du ju-

gement à vingt exemplaires, dont un à la porte de l'établisse-

ment. 
Détention de poids faux. 

Jean Furcy Hennant, marchand épicier à Paris, rue Bour-

daloue, 3; déficit de 16 grammes sur divers poids ; -25 fr. 

d'amende. 

— Hier, vers cinq heures du soir, boulevard Da-
voust (20 arrondissement), le sieur Soudé, surveil-
lant des plantations de la ville de Paris, a trouvé, 
cachés dans un tas de pierres, six -cuillers à café, 
une cuiller à potage, une cuiller à ragoût et six 
couverts, le tout en argent et soigneusement enve-
loppé dans des chiffons. Le sieur Soudé s'est em-
pressé de déposer ces objets au bureau de M.Bénard, 

commissaire de police. 

— Une voiture de place, sur l'impériale de la-
quelle était chargée une lourde malle, descendait, 
hier soir, la rue d'Amsterdam. La pente escarpée de 
cette descente occasionna de tels cahots à la voiture, 
que tout à couj) la malle passa par-dessus les trin-
gles de fer qui la retenaient, et vint malheureuse-
ment tomber sur le pied <.roil d'une dame. La per-
sonne ainsi atteinte jeta un violent cri de douleur ; 
le colis en tombant l'avait gravement contusionnée. 
Cette dame a été conduite à la pharmacie.Prestat, 
où on lui a donné quelques soins ; de là, on l'a rame-

née à son domicile. 

— Les nouvelles reçues aujourd'hui des départe-
ments du sud-est constatent que, depuis quelques 
jours, la neige est tombée avec une telle abondance, 
que, sur plusieurs points duchemindefer deLyonàla 
Méditerranée, la circulation aurait été momentané-
ment interrompue. Depuis Tain jusqu'à Avignon, la 
voie serait encombrée ; entre Saint-Rambert et Ta-
r
ascon, le service des trains a dû être provisoire-

ment ajourné. Sur le parcours de Valence à Moiro-
Ue

s, l'épaisseur de la neige serait d'environ 80 
centimètres. Entre Grenoble et Montmélian, de mô-
me qu'entre Alais, Bességcs, Nîmes et la Grand'Com-
H les trains continueraient à circuler ; mais, entre 
-"unes et Cette, le trajet serait devenu très-difficile, 
ct entre Nîmes et Tarascon, on avait dû interrompre 
toutc marche. 

. •** Hier matin, un éboulement s'est produit sur 
ie.chantier des travaux du Trocadéro: un ouvrier 
fusant partie de l'équipe employée à ces travaux, le 
sieur Verdonnel, s'est trouvé subitement enseveli 
sous une énorme masse de terre. On s'est empressé 
||

e
 le dégager et de lui donner les secours dont il 

Pouvait avoir besoin. Il n'avait reçu, du reste, aucu-
*|

c
 lésion extérieure ; mais il se plaignait d'une vive 

couleur à la jambe droite. Après avoir été exami-
ûe par un médecin, il a été reconduit à sa demeure. 

— Deux jeunes femmes, dont l'une tenait à la 

main un vase de grès, enveloppé dans une pièce de 
toile, entrait, hier, à deux heures après-midi, dans 
le cimetière du Pôre-Lachaise, et, s'adressant au bri-
gadier des surveillants, lui déclaraient qu'elles ve-
naient pour faire procéder à l'inhumation d'un fœ-
tus ; en même temps elles découvraient le vase de 
grès, et montraient au brigadier le cadavre d'un en-
fant né avant terme. Fort surpris d'une pareille dé-
claration, le chef des surveillants lit conduire les 
deux femmes au bureau de M. (ittillot, commissaire 
de police. Interrogées par ce magistrat, elles répon-
dirent que la mère de l'enfant était une nommée 
B..., demeurant dans le faubourg Montmartre; en 
outre, et à les en croire, le médecin qui avait assisté 
l'accouchée aurait conseillé à ces deux femmes de 
porter directement le fœtus au cimetière du Père-
Lachaise, pour l'y faire inhumer. Après cet interro-
gatoire, M. le commissaire de police a consigné à la 
disposition de l'autorité les deux amies de la bile 
B... 

— Deux vols avec effraction ont eu lieu, jiendant 
la nuit dernière, dans les circonstances suivantes : 
Rue Coquillière, des malfaiteurs ont réussi à se ca-
cher dans l'allée d'une maison, et ensuite sont des-
cendus dans la cave ; là, ils ont forcé la porte d'un 
caveau communiquant, par une trappe, au magasin 
du sieur G.;., marchand de draps :, ils ont soulevé 
cette trappe, sont entrés dans la boutique, et ne se 
sont éloignés qu'après s'être emparés de plusieurs 

pièces de drap. 

Boulevard Ménilmontant, d'autres voleurs se 
sont introduits dans le magasin du sieur G..., fabri-
cant de jouets d'enfant, et après avoir fracturé un 
secrétaire en acajou, ont soustrait une somme de 
500 fr. en espèces, plus une paire de boucles d'o-
reilles et une alliance contenues dans ce meuble. 

— M. le commissaire de police du quartier des 
Gobelins fut informé, pendant la matinée d'hier, que, 
depuis la veille, un vieillard de soixante-sept ans, le 
sieur G..., chiffonnier, demeurant rue de Lourcine, 
n'était pas.sorti de son domicile. L'autorité fit procé-
der à l'ouverture de la porte, et, dans l'unique cham-
bre habitée par C..., on trouva cet homme gisant sur 
un matelas posé à terre. Près du lit funèbre, on re-
marquait le réchaud de charbon qui avait servi à 
l'asphyxie. Enfin, de l'autre côté du matelas, était 
placée une bouteille contenant environ 25 centilitres 
d'eau-de-vie. Un médecin, appelé pour examiner le 
corps, a constaté que le décès remontait déjà à plu-

sieurs heures. ' 

DÉPARTEMENTS. 

AISNE.—Le Tribunal civil de Saint-Quentin vient 
d'être saisi d'une demande de dommages-intérêts à 
laquelle avait donné lieu le terrible accident arrivé 
sur le chemin de fer du Nord, à Pierrefitte, le 5 jan-
vier 1864. Au nombre des personnes qui se trou-
vaient clans le train des'voyageurs, dont un très 
grand nombre furent tués où grièvement blessés, 
était le nommé Ernest-Alphonse Leduc, ancien em-
ployé dans deux maisons de Saint-Quentin, en der-
nier lieu employé à Noyon, où il mourait, dans l'Hô-
tel-Dieu de cette ville, le 27 du même mois de jan-
vier. Le médecin de Noyon, qui a donné les pre-
miers soins à Leducj atteste que celui-ci a succombé 
à une violente commotion cérébrale, suite naturelle 
de la collision. Le médecin de la Compagnie, au con-
traire, M. Colson, qui est en môme temps médecin 
de l'hospice de Noyon, prétend que la catastrophe 
de Pierrefitte est complètement étrangère à la mort 
de Leduc, qui doit être attribuée à une phthisie ar-
rivée à la période ultime. 

Me Grellet, avocat au barreau de Saint-Quentin, a, 
au nom de la veuve Leduc et de ses deux enfants, 
qui avaient obtenu le bénéfice de l'assistance judi-
ciaire, soutenu, au moyen des pièces de l'enquête 
faite à ce sujet, que Leduc avait uniquement suc-
combé aux suites d'une commotion cérébrale occa-
sionnée par le terrible événement du 5 janvier 1864, 

et que la compagnie du Nord, sur laquelle pèse la 
responsabilité de cet événement, devait à la veuve 
Leduc et à ses deux jeunes enfants une indemnité 
proportionnée à la position pécuniaire que ce der-
nier s'était faite dans ces dernières années. 

Mu Petit, du barreau d'Amiens, s'est attaché prin-
cipalement à établir, par le rapport du docteur Col-
son, que la mort de Leduc devait être uniquement 
attribuée aux suites d'une phthisie pulmonaire dont 
il était atteint avant l'événement de Pierrefitte, et 
que sa veuve, et ses enfants n'étaient nullement 
fondés à réclamer et à obtenir des dommages-inté-

rêts. 
Le Tribunal, admettant la responsabilité de la 

compagnie, mais tenant compte de l'état de santé 
du sieur Leduc avant l'événement, a condamné 
celledà à payer à la veuve Leduc et à ses enfants 
la somme de 3,600 francs à titre d'indemnité. 

VARIETES 

LES I.OYZBS A PARIS. 

PA1US NOUVEAU. PARIS A.XCSEN. 

PARLEMENT. 

SOUVENIRS UU 

(Voir la Gazette des Tribunaux du novembre.) 

11. 

Voici les documents dont nous avons parlé dans un précé-

dent article : 

Remonstrance 1res hvmble dv pevple de Paris à nosseigneurs dt 
la Covr de Parlement pour le rabais des maisons. — A 
Paris, chez Nico'as Alexandre, demeurant rue Sainl-Es-
licnne des-Grecs (1) , 1619 , avec permission. (Uégne de 

Louis XIII.) 

Nosseigneurs, 
Panny les publiques calamités le peuple crie et ne peut estre 

ouy ; il se plaint et gémit, et ce qui l'afflige abondamment au 
milieu de ses larmes, c'est tpie l'on mesprise ses plaintes, et 
bouche -on l'oreille à ses iustes raisons, pour n'auoir sujet de 
vider sa cause, en recevant ses requestes et ses vœux. 

Quelque sor'e de ten ps qu'il ardue, le riche se retire du pire 
de la mnère, et n'y a que le pauure qui croupit en 1 acet z de sa 
tribulation, sans espoir ''e se relouer de ses ruines : si la 
guerre arriue c'est luy qu'on surcharge de fatigues et de com-
mandements, et qui finalement se voit condamné aux dépens 
fans appel. S: la famine l'oppresse le voylà les bras croissez 4 
la miséricorde du riche, qui le croit infiniment secourir quand 
il luy permet ramasser les miettes de sa table. Si la peste et la 
contagion suruient, combien que la mort ait un front d'airain, 
et qu ille heurte indifféremment à la porte du iiche qu'à la 
chambre du pauure, et que d'un mesme reuers elle esgale les 
palais aux cabanes et taudis des bergers, si est néant moins quil 
semble que plu? elle se plaise à fauclierdansle champ du pauure 
que dans le pré du riche, veu que la misère de reluy-là, et la 
nécessité qu'il endure , luy donne couldéc franche sur luy, et 
la richesse de celuy-cy, ses commoditezet laprompte assistance 
qu'on luy fait, le reiirê souuent de.- pattes de celte implacable 
amazone,' lc> appelle de l'arrest du tombeau, pour n'y obéir que 

1 plus tard qu'il pourra. 

(1) Aujourd'hui des Grés, par corruption. 

Or, entre les misères principales qui accablent le pauure 
peuple en la sai-on d'une publique calamité, telle qu'elle e?t au-

jourd'hui où Dieu nous visite de ses verges par l'enuoi dt cette 
contagion (iy 

Deux singulièrement le surchargent et le font succomber on 
misère, et cette misère en désespoir, qui souuentes fois lui fait 
prendre l'essor de si liberté, quand ii voit que la patience le 
mine, et que le fort de la nécess té le violente «t consomme. 

Ces deux sont l'inutilité du trafic et le prix exc?ssif des logis 
Que le pauure travaille pendant le mauvais temps, le ri he le 
moleste, et luy reionant son denier, luy fait consomner le temps 
en promisses'ct bonjours, pendant que sa famille languit et que 
le plus souuent elle périt de faim et de nécessité ; s'il doit au ri-
che, il ne se souciera pas si le pauure homme ne peut s'oyder de 
ses denrées, il voudra estro payé, et le fera favorablement (3) 
condamner et par corps ( t par rente do ses biens, sans que la 
compassion de sa famille qu'il a mise à nud luy pre sse aucune» 

mt ni le cœur luy qui est riche et qui pourroit attendre le pauure 
aébiteur à son aise : le mesme temps où !e traflic est mort et 
les gains perdus, s'il n'est en la puissance du pauure d'entrete-
nir sa .aniille quelle apparence y aura-il qu'il puisse satisfaire 
aux foyers des logis que les propriétaires mettent aujourd'huy à 
si liaut prix, qu'il est dores

1
 auant impossible de loger dans Paris, 

sans se voir en moins de rien ruiné pour le payement des 
quartiers (4). 

C'est ce quoy se plaignent ce temps tous les panures mnr-
chans et habitans de Paris, lesquels ont recours à vous, nos sei-
gneurs, grands coopérateurs de nostre bien, patrons tutéLdres 
du droit et de larai.-on, c'est vous que le peuple envisage, à vous 
qu'il s'ad tresse pour luye-tre pourveu en son affliedon; il vous 
crie et vous tend les bras, d'autant que si vous ne le secourez 
en son anjoisse, languissant en sa misère, il est au chemin de 
sa ruine de laquelle iamais il ne se pourra retirer. 

Coml ien, nosseigneurs, de pauures hostelliers, gens de fortu-
ne y'i), ;t pai ne vivent qu'au jour la journé-% se sont-ils char-
gez de maisons et denrées, comme bois, faine, avoine, vin et 
autres pnuisions nécessaires pour entretenu leur traflic, se 
voyent-ils auiourd'huy estonnez, i voire au désespoir; tant en 
ceste ville que l'aulxbourgs, de voir que toutes ces commoditez 
leur demeurent, ou que tout leur pauure bien est employé, 
et queloit ce qu'ils ont possible amassé en dix ans, consommé 
en marchandises qui croupissent en leurs eaues et, greniers, 
parce ,jue maintenant Par s est comme vuide de | euple, et ny 
a [lus peisonne qui arriue à cause du grand bruit des maladies. 

■Combien dans le quartier du Louure, rué de Saint-Honorè, et 
auprès du Palais, y a ii de pauures personnes, qui croyant pro-
fiter aux ihambres garnies1, sont chargées de grands corps de 
logis à si raut prix qu'il est incroyable de le dire, et que. l'ab-
se.ee, du loy et de la Cour (G), voire la prochaine saison des va-
cations, que beaucoup de parties n'ont voulu attendre, mettant 
leurs affaires entre les mains des procureurs et solliciteurs (7) 
pour quitter prompte nent Paris, sont la véritable cause, qu'il 
tau; que le meilleur de lqor meuble sautent sur le pont (8) p^ur 
le payement des loyers, et que les uns ont un trou (9) en une 
nuii, belleft que les autres sortent le baston blanc à ta main 
hûiiteuse.Tiem et calamiteusement pauurement et pitoyablement 
a la veitri de leurs voisins, e neantmoins tout ce mauvais temps 
n'emps he que s'ils ont quelques creantiers qu'ils ne soient chi-
quaues forcez et coniaints à payer, sans termes ni respit, qui 

sera caise à la vérité de la désolation de plusieurs milliers de 
famille, de diverses sortes de désespoir, de beaucoup de bsn-
queroœs etee-sions. 

Cbos pitoyable, nosseigneurs, à quoy il est grand besoin d'à • 
voir esfud, c'est pourquuy vous estes aujourd'huy suppliez de, 
la paitle tout le pauure peuple, que mettant leur souffrance 
en condération et ayant c impassion de leur misèso, vous adui-
.giez deos grâces, à ce qu'il ressente quelquesoulagement en la 
diminuon et rabais des logis, au moins pour quelque temps, 
en coridérant les quartiers, et les commoditez des lieux où 
ils sonlsituez et les aisances do chacun d'ieeux. 

L'hisiire est soigneuse de nous ri marquer le soing particulier 
des Ro3 sur le soulagement de leurs peuples. 

Louj douzième, Père du Peuple, a laissé plusieurs belles et' 
louableordonna'nces sur de mesmes suiets, pour deliurer ses 
subjectde b aucoup de sortes d'incommodiiez et surcharges,' 
qui le uloientet oppressoient (10). 

Hem second, ayant par edict exprez fait donner la taxe aux 
denréeaux hostes et hostelliers et fait diminuer beaucoup de 
marchjdises de leur pria ordinaire, eut aussi esgard à la di-
minuth et rabais des logis sur la commune plainte du peu-

I). 
diminution qui 
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pie, niobstaut l'opposition des propriétaires (1 
Ne ut-il pas mieux que le riche souffre cette u 

ne le put appauurir ni miner, que le pauure-se ruine en enant 
son los selon le pnz qu il, lui plaira mettre. 

Conlerez, nosseigneurs, que la pluspart de tels propriétaires 
qui autnt dans Paris et faulx-bourgs i2

;
 15, 20, 30 et 40 logis 

sont oinairement les pins tyrans, et gens sans pitié ny miséri-
corde qui ne passeront jamais trois jours 1s termes et qua'e-
tterg*!»*»—» « foniquadt-s principal» locataires se saignent 
jus>ves au vif, et contraignent les autres locataires par vente de 
leiï meubles, ftour faire le d nier aux maistres et seigneurs du 
lop qui en veut avoir sans aucune remise ny patience, lit voylà 
d'e vient quelques fois le mauvais train qui s'endure en Paris 
née souciant plus lepauure peuple de ce qu'il fait, si c'est se-
loia loy qu'il trafûquc bien ou mal, pourveu qu'il viue seule-
mit et aye de quoy payer son hoste, et tant d'autres misères : 
nijeigneurs, que vos re prudence vous peut mieux représenter 
à îoy sM vous pîaist vous donnerez quelque ordre et police 
ah que le public relouant c-:s bienfaits de vos gtâce.-, bsnis-
sst vostre célèbre et auguste compagnie, enuoye au ciel ses 
vuz et saincts désirs pour la prospérité et santé de vosperson-

n. 

'utir humble que cotte pétition ait la prétention de pa-

rire, il s'y rencontre certaines expressions sentant Je ro-

pche, même la menace, qui nous l'ont nous étonner qu'elle 

a été imprimée avec permission-. 

La i épouse qui lui fut faite n'est pas parvenue jusqu'à nors. 

Ir contre, voici le texte d'un arrêt sur des requêtes égale-

tut introuvables aujourd'hui : 

ArrH de la Cour,.du Parlement. —Pour la diminution des 
/ars des maisons dons la ville el foux-bowgs de Paris (du 10 
ril 1649). — (Minori'é de Louis XIV.) 

KXTUAIT DES REGISTRES DU PARLEMENT. 

Ce iour, la Cour, après auoir veu les neuf requettes pré-
citées., l'vnc par les locataires des maisons du faux bourg 
inct Antoine de cet e ville de Paris ; autre par Pierre Pinçon, 
mis Ltfebure tt autres habitants de la ville et faux-bourg 
, Marcel, afin d'estre deschaigez du loyer des maisons qu'ils 
mnent, pour le quartier escheu au terme de Pasquos oei>-
or ; autre pour les piuures bourgeois, chambrelans (12) de 
U : ville et faux-bourgs, afin de descharge de deux termes ; 
[ttr* parlesmarclinndstenantleurboutique au Palais, dt dans la 
ille Dauphine, afin de pareille descharge de deux termes; autre 
ar Henô A.ntier et. plusieurs autres consors, tenant à loyer des 
outiiiues dans le Palais es enuirons, et autres lieux de celte 
ille, et plusieurs maisons tout entières, afin de descliarge des 
oyer: dos dites boutiques et maisons, pour ies termes escheus 
lepiis le mois d'aoust dernier, et pour i'aduenir^ autre par 
\nthcine Antbeome et autres hostelliers du quartier Sainct Mar-
,in eirues adjacent-s, afin de descharge des termes escheus de-
puis \ mois de may dernier : autre par Jean Ameslry, Pierre 
Nabaét autres locataires des maisons sises ès enuirons du Pa-
lais-byal, rues des Petits Champs, Goquillère et Vieux Augus-
ti s, in de descharge des deux tiers des loyers, depuis le dit 
moise may dernier; autre par les principaux locataires des 
maisis qui logent en chambres garnies des quartiers du Lou-
ure ePalais Royal, afin de descliarge de trois termes; et un 
autrçar Jacques Maillard, IJenry Gfienelon et plusieurs au-
trespabitants du faux-bourg St-Germain, afin de deschar-
ge d' termes de la Sainct Jean, Sainct Reiny (13) et Ncël, 
pounoitié, et pour le tout du terme de Pasques, et de celui qui 
eselra à la Sainct Jean, auquel iour les baux demeureroitnt 
resO', si mieux n'aymoient les propriétaires entrer dés à pré-
senti leurs maisons; et en cas de contestation, défenses fus-
sentiites d'attenter à leurs personnes et biens pour le paye-
menesdits loyers escheus et à escheoîr ; et oùy sur ce le Procu-
leuïeneral du Roy, auquel lesdites requestes ont été coxmu-
niqis de l'ordonnance de ladite Cour, et sur la remonstrance 

[Probablement le choléra. 
Par son crédit. 
Nous verrons plus bas ce.qu'étaient ces loyers ruineux, non 

pan 1619, mais trente ans après. 
Dont le, succès dépend du hasard. 

I Le Roi et par conséquent, la Cour fuyaient Paris dès que le 
c(ir en offrait quelque, danger. 

■ Voilà donc le solicitor anglais, l'avoué plaidant devant les 
jieictions inférieures. 

8 Les ventes par autorité de justice avaient lieu sur le Pont-
i 'hangp. 
Ç) JJ'où notre expression faire un trou à la lune, pour 
paraître de nuit. 
,0) Je n'ai trouvé aucune trace d'une ordonnance de Louis 

[ sur le fait des loyers. 

Il) Pour avoir taxé les fournitures des aubergistes, Hemi 
mt forcé de taxdr aussi leurs loyers. Ce n'est'donc pas la Ré-
lution qui a inventé le maximum. 
(12) Gens logés, non à l'hôtel, mais en garnir dans des maisons 
irticulières. 
(13) Terme d'octobre. 

pir luy faite. La matière mise en délibération, la dite Cour a or-
donné et ordonne que tous les habitants de cette ville et faux-
bourgs de Paris qui ont pris a louage des maisons pour relouer 
chambres garnies ou autrement, et tenir hostelleries, les cham-
brelans et sous-locataires , demeureront deschargez du loyer 
desdites maison^ et chambres : sçauoir, ceux des faux-bourgs, 
mesme de la ville Sainct-Marcel, pour le quartier entier escheu 
au terme de Pasques dernier, et ceux de le ville de Paris, de la 
moitié dedit quartier; ee faisant seront tenus payer ce qui res-
tera deu et escheu auparavant dans un mois, pendant lequel sur-
seoiront les contraintes, saisiee et ventes de biens pour raison de 
ce. Et pour faire droit sur les requestes concernant ies mar-
chands de la galerie Dauphine, et sur le surplus des autres re-
questes afin de résolution des baux et plus grandes descharges 
sous prétexte do logemons de gens de guerre ou autres causes: 
les propriétaires de ladite galerie et marchands du Palais seront 
appelez en la dite Cour, et les autres élevant les juges ordinai-
res, pour lesdits propriétaires onys, estre ordonné ce qu'il appar-
tiendra. Fait en Parlemen le dixième avril mil six cens qua-
rante-neuf. 

Signé, GVYÊT. 

Gollationné à l'original par moy conseiller secrétaire du Roy 
et des finances. 

Veut-on prendre une idée de ce qu'était à Paris le prix des 

loyers, dont l'élévation faisait pousser de telle* clameurs et 

éveillait tant, de sollicitudes? En cette même année 1649, 
un procureur au ('.liât' let était prévenu ele nounir avec trop 

de parcimonie les clercs dont les parenls lui payaient pen-

sion. Il convient oue sa table n'est pas somptueuse, mais il 

s'excuse sur le prix accablant de son loyer de 420 livres. 

Or, pour 4i0 livres, ce procureur occupait huit pièces au 

premier et six au second dans la rue Aubry-Uoucher. Nos 

avoués seraient bien heureux d'avoir aujourd bui un pa-
rai logement pour 420 francs ! 

Nous avons vu que la Cour avait-cité à un jour prochain, di-

rectement devant elle, les propriétaires et locataires des gale-

ries du palais et maisons voisines, parce qu'elle avait sur eux 

une juridiction seigneuriale; elle ne Us fit pas'attendre. 

Ârrest de la Cour de ParUmenl pour la descharae entière des 
loyers des mai ons, du quirliir d., Pasques, enSa ville et faux-
bourgs eh Paris, rendu en interprétation, de celuy du dixième 
aurxl dernier, aurc règlement pour tes baivx. — Du 14 avril mil 
six cens qu iranle-neuf. 

L'arrêt relate trente ou quarante requêtes, collectives ou 

individuelles, dont le lecteur nous saura gré de lui épargner 

le texte ; nous dirons seulement que l'une d'elles est signé* 

par un .sieur Florent Martel, chirurgien ordinaire du Itoij en 
son artillerie, [mis elle rend l'arrêt suivant : 

Veu ledit arrest du dixième auril et les conclusions du pro-
cureur-général du Roy sur aucunes d'h elle , Ja matière mise en 
délibération ; la dite Conr, ayant aucunement é-gard aux dites 
requestes, exécutant, et interprétant le dit arrest du dixième de 
ce mois et an, a ordonné et ordonne que tous marchands, arti. 
sans et hostelliers et locataires, pour reclouër chambres garnies 
ou non garnies, et tous soubs-locataires qui tiennent boutiques, 
eschoppes et maisons ou partie d'ieedes dans cette ville et faUx-
bourgsole Paris, demeureront deschargés des loyers du quartier 
escheu au terme de Pasques dernier, seulement, et pour les 
loyers deus et écheus auparauant seront tenus iesdits locataires 
et soubs-locataires les payer dan-; le mois, pendant lequel sur-
seoiront les contraintes et ventes de meubles pour raison de ee. 
Et sauf aux particuliers à se pourvoir pour la résolution pré-
tendue des baux devant les iuges ordinaires, auxquels la con-
naissance en appartient. Fait en Parlement le quatorzième auril 
mil six cens quarante-neuf. 

Signé : DvTiLLBt^ci'.û **• 

Le Parlement de Paris ne S3 souciait pas toujours de se 

mettre à dos les propriétaires, parmi lesquels pouvaient se 

trouver des personnages puissants. Dans ce cas, elle ren-

voyait les doléances des locataires à la décision du Prévôt 

des marchands, qui, à son tour, s'en déchargeait sur son 
lieutenant civil. En voici un exemple : 

EXTRAITS DES REGISTRES DE PARLEMENT. 

(Minorité de Locis XIV.) 

Veu, par la Cour, deux requettes présentées: l'une par Fré-
min Gaubeit, Pierre U.Uei aut, Laae de L<-slang, et plusieurs 
autres, tous principaux locataires des'maisons de cette ville de 
Paris, tant du quartier du Palais que des Halles et autres quar-
tiers ; etlautre, partouslespanures artisans, manouvriers,gas-
gne denierset pauures geais do cette dite ville et faulx-bourgs, à 
ce quepourlescausisy comenues, et mesme la misère du temps 
et absence elju roy (14) ils fussent des chargés de payer les 
loyers du terni; de Pâques dernier et celui du terme de Sainct 
lean prochain, àcause des maisons et chambres par eux louées. 
Ce faisant que main luée leur fut faite des meubles sur eux 
exercez, et qui le pourroient estre pour raison de ce, tout con-
sidéré, ladite Cour a renvoyé et renvoyé lesdites requettes au 
Prévost de Paris ou son liem nant civil, pour y estre pourveu et 
fait droit ainsi qu'il appartiendra. 

Fait en Parlement, le noufème auril mil six cens cin-
quante-deux. , ; 

A tous ceux qui ces présentes b ttres verront, Louys Séguier, 
chevalier baron de Sainct Brisson, seigneur des liuaux et de 
Sainct Firmin, conseiller du Roy, gentilhomme ordinaire de sa 
chambre, et garde de la preuostè. de Paris, salut; sçavoir fai-
sons, que veu par nous en la chambre du conssil, 1 arrêt de la 
Cour du 9 avril 1652, lendue sur les requettes de, etc., uous 
disons que les suppliants sont #t défilement deschargez du. 
pavement d s loyers escheus su terme de Pasques dernier, fai-
sant deffences à tous propriétaires et principaux locataires des 
dites maisons de les contraindre au payement d'iceluy et en 
conséquence de ce, main Ic-uée leur est faite dos saisies faites 
ou à faire. En témo n de ce, nous auons fait met re à ces pré-
sentes le scel de la dite preuoté de Paris. Ce fut faict et donné 
par messire Dreux Daubray, conseiller du Roy en ses Conseils 
d'Etat et privé et lieutenant civil tenant le siège, le douzième 
jour d'auril mil six cens cinquante-dt ux. 

Gollationné. 

DELACOUR, greffier. 

Vous vous demanderez peut-être quelle figure faisaient 

les propriétaires à la publication d'un pareil document! 

Exactement celle d'un rentier de l'Elut, quand il plaisait au 
roi de ne pas payer un trimestre : 

Et ce visige enfin, plus pâle, qu'un rentier 

A l'aspect d'un arrêt qui retranche un quartier. 

Boîleau, qui touchait exactement ses 6 000 fr. d'ap-

pointements eu qualité d'historiographe dugiund roi, plai-

sante agréablement l'infortune de ce rentier; la chose lui 

parait la plus natte elle du monde. Le ruine payait pas ce 

qu'il élevait el le proclamait effrontément ; ie Parlement, M. 

le prévôt des marchand* et M.^ son lieutenant civil faisaient 

remise au peuple de sommes qui* ne leur appartenaient pas, et 

tout allait pour b; mieux dans la première monarchie du 

monde. 

Toutefois, ces demandes, ces concessions de remise de 

loyers échus et a écheoir n'étaient pas sans danger pour 

l'ordre publie ; après les avoir humblement sollicitées, les 

habitants de Paris en arrivaient à vouloir tes emporter dg 

haute force; en voici un exemple entre dix. 

ARREST DE LA COL'H DE PARLEMENT, 

Portant deffences à toutes personnes de s'attrouper, sous 'prit 
texte de descharge de loyers, à peine du la vie; avec injonc~ 
tn.n au preuosl des marchands et escheuins de donner les 
ordres nécessaires, (du treizième auril 1652 ) 

A Paris, parles impiimeurs et libraires ordinaires du Roy, 
1652, avec priuilége de Sa Majesté, 

Extrait des registres de Parlement. 

Ce jour, le procureur général du Roy a dit à la Cour, que les 
licutenans criminels et particuliers, et plusieurs conseillers du 
Ghasteletde Paiis, esioient au Parlement, demandoient d'estre 
ouys, ont esté fait entrer, et ledit lieutenant criminel, portant 
la parole, a dit, que le ,,our d'hier le lieutenant civil de la 
preuostô de Paris, soitant-dudit Chasttlet, uuroil esté attaqué 
par quantité de vacabons (15), hommes et femmes, qui luy uu-. 
roient fait grand insulte et outrages et proféré plusieurs' mauuai-
ses paroles,*et à peine avoit peu gagner sa maison, audeuant 
et aux enuirons de laquelle auoit este-fait une grande émotion 
et sédition, sous pretexto d'une descharge d'une diminution de 
loyers de matons ; et la violence a esté telle et si grande,-
qu'au préjudice d vne sentence donnée sur ce sujet le matin, 
par délibération au Conseil, que ceux qui pretendroient dimi-
nution seroient appelez dans quinzaine, les propriétaires et 
principaux locataires, pour leur estre fait droict; et, pendant la 
dite quinzaine, sursis à la vente des meubles et contraintes 
par corps, pour le terme de Pasques dernier r.eulemeni, le dit 

(14) Toujours l'absence dû roi et, par conséquent, celle de la 

Cour. 

(tb) De nos jours, le peuple a conservé cette orthographe et 
cette prononciation. 
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lieutenant ciuil, pour éuiter au péril et danger de sa personne, 
auoit esté nécessité de donner sentence de descharge du dit 
terme de Pasques, et main leuée pour ce regard et ont les dits 
officiers supplié, la Cour d'y pourvoir ; et ouy sur ce le dit pro-
cureur général en ses conclusions, eux extirez (17) la matière 
mise en délibération : ladite Cour afait et fait très expresses in-
hibitions et deffences à toutes personnes de s'attrouper, sous 
pre'exte de descharge desdits loyers ou autres, en quelque sorte 
et manière que ce soit, à peine de la vie (18) : enjoint aux pre-
uost des marchands et escheuins, donner les ordres nécessaires 
aux colonels et capitaines, leurs lieutenans et bourgeois, de ce 
faire à l'instant qu'ils en seront requis ; mettre main basse 
sur les delinquans et des obeïssans, sans que lesdits officiers et 
bourgeois en puissent estre recherchés ; ordonné qu'à la re-
queste du substitud (19) dudit procureur gênerai au Chastelet, 
il sera informé de ce qui s'est passé le iour d'hyer, et le procez 
fait et parfait par les officiers dudit Cnastelet contre ceux qui se 
trouueront coupables, qui seront jugez par lesdits officiers pre-
sidialement et en dernier ressort, suiuant les ordonnances; et 

sera le présent arrest, leu, publié par tous les carrefours de 
cette ville et faux-bourgs, et affiché partout où besoin sera, à ce 
que nul n'en prétende cause d'ignorance. Fait en Parlement le 

treizième auril mil six cens cinquante-deux, 

Signé : GVYET. 

Le lundy quinziesme iour d'Auril 1652, l'arrest cy dessus de 
nosseigneurs de la Cour de Parlement, a esté leu, publié et affi-
crié ès carrefours ordinaires et extraordinaires de cette ville et 
faux-bourgs de Paris, par moy Charles Canto, sergent à verge 
au Chastelet de Paris, pourveu de l'office de Iuré, crieur du 
Roy, en la ville Preuosté et vicomté de Paris, en présence des 

huissiers de la dite Cour, et estant accompagnées de quatre 
trompèthes, Jean du Bos, Jacques le Frain, lurès trompettes du 

Itoy ès dits lieux, et deux autres trompettes commis (20). 
Signé : CANTO. 

Certes, nous ne prétendons excuser aucune émeute ou 

sédition , quelle qu'en puisse être la cause apparente; mais 

(17) Retirés. 

(18) On reproche au Tribunal révolutionnaire de n'avoir pro-

noncé que des condamnations à mort, ce qui est faux en fait ; on 

voit, dans tous lés cas, qu'il ne l'avait pas inventé. 

(19) Remarquez ce D d'orthographe espagnole, alors de mode 

(20) Ces deux trompettes innomés forment un bénéfice net 

pour M. le Crieur-Juré, qui mettait leurs émoluments dans sa 

poche. 

encore faut-il tenir compte des circonstances atténuan'es. 

Or, au dire de M. Edouard Fournier, homme très-compélent 

en ces matières, l'année 1652 fut une année calamiteuso entre 

toutes: les boutiques furent fermées les trois quarts du temps, 

les boutiquiers faisant patrouille dans la ville ou montant la 

garde sur les remparts. 

; Nous avons vu le Parlement faisant remise des loyers, il 

nous reste, pour coutonner l'œuvre, à voir le Parlement dé-

fendant les déménagements. 

ARREST ne PARLEMENT QUI DEFI-END AUX LOCATAIRES DIS DÉLOGER, 

ATTENDU LA MALADIE CONTAGIEUSE. 

26 septembre 1580. (Henri III.) 

Ce jour veu par la chambre ordonnée au temps de vacation la 
requeste à elle présentée par de procureur général du Roi par 
laquelle il étoit à craindre que la maladie contagieuse ne s'aug-
mentât par le maniement et contrectationdes lits et autres meu-

bles et ustensiles qui se pourroieut faire au changement et 
mutations deschambres et maisons au jour St-Remy prochain, il 
requeroit delîenses estre faites à tous propriétaires des maisons 
de cette ville et fauxbourgsde contraindre leurs locatifs devuider 
les dites maisons et chambres et pareillement aux dits locatifs 
d'icelles maisons el cbamlires quitter aux propriétaires aupara-
vant le jour de Noël prochain et jusqu'à ce qu? la dite diambre 
ou la Cour autrement en eust ordonné .. 

Suit un arrêt de Ions points conforme aux confusions. 

Nous ne nous sommes pas avisés de cela lorsque, par cinq 

fois, le choléra nous a visités. 

B. MAURICE. 

ACTIONS. 

Bourse de Pari» du 15 Janvier 18«ï. 

o A A \ Au comptant. D«r c. 
«* «l» \ pi

n
 courant. — 

_ ( Au comptant. D" c. 
' Fin courant. — 

69 60 — Sans chargement. 
69 65 Hausse - OS 

99 Hausse » 25 c. 

3 0[0 comptant, 
Id. fin courant 

4 112 °io compt 
Id. lin courant. 
4 °/» comptant. 
Banque de Fr.. 

1" cours. 

69 55 
69 55 
98 75 

Plus haut. 

69 60 
69 o71r2 
99 — 

Plus bas. 
69 52112 

69 55 
98 75 

,— — 

88 — — — 

3590 — — — 

3" cours. 

69 60 
69 65 
99 -

D" cours, 
au comptant. 

Comptoir d'escompte... 835 — 

Crédit agricole 611 25 
Crédit foncier colonial 565 — 
Crédit fonc. de France 1410 — 

Crédit industriel.. 
Crédit mobilier... 
Société générale... 
Bessèges à Alais .. 

Cbarentes 
Est 
Paris-Lyon-Médit.. 
Midi 
Nord 
Orléans 
Ouest 583 75 

Docks Saint-Ouen 103 75 
Gaz (0= Parisienne)... 1602 50 

C" Immobilière 363 — 

615 — 
506 25 
532 50 

545 — 
9)3 75 
570 — 

1180 -
905 — 

D" cours, 
au comptant. 

Transatlantique 470 — 
Suez....' 357 50 
Mexicain, 6 0|0 203ji 

Mobilier espagnol 300 — 

Chemins autrichiens.. 390 — 
Barcelone 58 — 
Cordoue à Séville. ... 
Lombards 388 73 

Nord de l'Espagne.... 
Panipelune... . 60 — 

Portugais 110 — 
Romains S)1 50 
Saragosse 140 — 

Saille-Xérès Cadix... 42 50 
Caisse-Mirès 55 30 
Docks et Entr.de Mars. 390 — 
Omnibus de Paris.. . 1062 50 

C° imp. des Voitures.. 58 — 

OBLIGATIONS 

D" cours, 
au comptant. 

Départent, de la Seine. 228 — 
Ville, 1852, 5 0|0 1160 — 

— 1855-60, 3 0[0. 456 25 
— 1863, 4 OjO.... 5->3 75 

Cr. F"Obl.l,00030|0. 497 50 
— 50040|0. 498 75 
— 50030|0. 478 75 

— Obi. 500 4 0(0, 63 482 50 

— Obi. comm. 3 0[0 402 50 

Orléans 
— 1842 4 0j0 
— (nouveau) 307 50 

Rouen 1845 , 4 0|0... 
— 1847-49-31, 5 0|0 

Havre, 1846-47, 5 0|0 
— 1818, (i 0p9... 

Méditerranée, 5 0|0.. 535 — 
— 1852-55, 3 0[0... 313 — 

Lyon, 5 0[0 1062 50 
— 3 0[0 318 75 

Paris à Lyon et Médit. 306 50 

Nord, 3 0[0 314 75 

D" cours, 
au comptant. 

Rhône-et-Loire, 3 0(0. 
Ouest 1852-53-54 .... 

— 3 0[0 306 — 
Est 1852-54-56 510 — 

— 3 OpO 308 75 
Bàlc 5 0|0 
Grand-CentraM855.. 
Lyon à Genève 1855 . 
Bourbonnais 3 0(0... 
Midi • 305 75 
Ardennes 307 — 

Dauphine.. ... 306 50 
Bessèges à Alais 
Charenles 276 25 
Lombard 3 0[0 218 25 
Saragosse 167 — 
Romains 124 — 

| Romains privilégiés.. 
Cordoue à Séville 

Séville-Xérès-Cadix .. 
Saragosseà Pampelune 
Nord de l'Espagne ... 

308 -

310 — 

211 25 

98 — 
103 — 

150 — 

• — Aujourd'hui, à l'Opéra, La Source, ballet n 

avec \i
me
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U srs débuts dans le rôle d-; Bernard Stanyly 
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poul, Noureddiu ; Melçh.ssédec, Basktr; M- Cico, L> 
Roukh;Hélia,Mirza. Les autres i oies par MM. î)
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Voisv Précédé de la Fille du Begiment, opéra-co
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deux âcies, de MM. de Saint-Georges et Bayard, ir,^ J 
Donizetti ; M"" Girard remplira le rôle do Marie; M.

 Lhé
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celui de lonio; M. Bernard, Sulptce; M. Davoust, Ho
U

 * 

sius j M"
1
" Bévilly, la marquise. — Jeudi et samedi, M 

M. »*W:Ï» 
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> Migno 

— CIRQUE NAPOLÉON. — Demain jeudi, 17 janvier 
liiu la rentrée des gymnastes los fières Segundo. 

SPECTACLES DP 16 JANVIER. 

OPÉRA. — La Source. 

FRANÇAIS. — M11* de la Seiglière, Gringoire. 

OPÉRA-COMIQUE. — Lalla-Roukh, la Fille du régiment. 
ODÉON. — La Conjuration d'Amboise. 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Déborah. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CHATELET. — Le Diable boiteux. 
VAUDEVILLE. — Maison neuve. 
GYMNASE. — Nos Bons villageois. 
VARIÉTÉ!-. — La Belle Hélène. 

PALAIS-ROYAL. — La Vie parisienne.. 
POUTE-SAINT-MARTIN. — La Reine Cotillon. 
\MBH o. — La D chesse de Montemayor. 
(KiTÉ. — Les Pirates de la Savane. 

BOUFFES-PARISIENS. — Les Chevaliers de la Table ronde. 
FOLIES. — Les Pauves Filles, Une Visite Ju matin, ' 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CBIÉStf. 

TERRAIN À FARIS-SfOtWROlGL 
Etude de II

e
 BOUVET, avoué à Paris, rue 

Gaillon, 20. 

Vente sur licitation entre majeurs, en l'au-
dience des- criées du Tribunal civil de la Seine, 
le 26 janvier 1867, à deux heures de relevée, 

D'un TUBSiAI^ propre à bâtir, sis à Paris, 
quartier du Petit-Montrouge, ancienne rue d'Am-

boise, actuellement rue Thibaut, 3. 
Mise à prix : 3,000 fr. 

S'adresser audit «I
e
 B«>« »KT, avoué , et à 

M» Delpon, avoué, rue de Seine, 54. (1550) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

- TERRIS, VIGNES ET BOÎS 
Etudes de M

e
 DCBlKn, notaire à Beaune-la-

' Rolande (Loiret) et de M
0
 Popelin, avoué à Pa-

ris, rue Le Peletier. 22. 
Vente par le ministère de M

e
 Durand, notaire 

à Beaune-la-Rolande, en la maison d'école de Ju-
ranville (Loiret), le dimanche 27 janvier 1867, à 

m/di, 
De «9 PIÈCKS DB TEBBES, VIGXGS 

et BOIS, situés à Lorcy, Juranville et Beaune-

la-Rolande (Loiret). 
Mises à prix variant de 15 fr. à 330 fr. 

S'adresser auxdits M
ES

 UCRANa et Popelin, 
et à M« Massion, notaire à Paris. (1525) 

28 PIÈGES 
DE 

FERSEAOHERVILLE MARINES (S.-et-O.) 

Contenance, 113 hect. 27 ares 80 c. (Rail nctarié). 
Revenu net, 9,000 fr. - Mise à prix . 250,000 fr. 

A adjuger, le 19 février 1867, sur une enchère, 

en la chambre des notaires de Paris. 
S'ad. à M» roilVÉ, not™à Marines (S.-et-O.), 

Et à M" Robert, r.ot., bout.St-Denis, 24, à Paris. 
(1551)* 

MAISON AVENUE TRUDA1NE, 29 1 11115 

Revenu : 24,400 fr. Mise à prix : 320,000 fr. 

[fUSSON RUE LAVAL PROLONGÉE, 2 PARIS 
Revenu : 20,800 fr? Mise à prix : 290,000 fr. 

LAVAL PROLONGÉE, 2 BIS PARIS 
Revenu : 22,400 fr. Mise à prix : 300,000 fr. 

4 TERRAINS • RUE DU RAÎS'ELAGH, 44 

Le 1
er

, contmanec !,036'
n

35 Miseà prix 31,100 f. 
Le 2°, - 946 28 — 28,400 
Le3«, - 1,097 14 — 33,000 
Le 4", — 1,359 90 — 40,800 
à adjuger le mardi 29 janvier 1867, sur une en-
chère, en la chinbre des notaires de Paris. 

M« RODERT, ntaire, boul. St-Denis, 24, Paris. 
(1483)* 

Adjudication, même sur une enchère, en la 
chambre des nodres de Paris, le mardi 22 jan-
vier 1867, à mii, 

lo lltlwa1 x° c2> ruo
 4 IHÛÏW Produit 

D'UNE ïî lrlJ Bellechasse \ I /4iSK> net, 
10,000 francs, Use à prix, 150,000 francs. 

»-r» «4IS0IA ST-.H\URIGE ÏSSo^ 
Pont, rue des Finettes (impasse des Sureaux). 
Mise à prix, 23p0 francs. 

S'adresser à MLefebvre. notaire, r, Tronchet,34. 
(1486) 

M|sON DE BANQUE 

FRANCIS 6EL0TTE ET 
Par suite d'undélibération prise en assemblée 

nlE 

générale le 12 courant, MM. lesactionnaires.de la 
ainlson de banque Francis Belotf c et C" 

ont fixé à sept pour cent le revenu annuel pour 
chaque action de 500 fr. libérée. (550) 

HALLE AUX CUIRS DE PARIS. 
MAGASINS GÉNÉRAUX, SALLES DE VENTES PUBLIQUES, 

ENTREPOTS. 

8 ciété à responsabilité limitée. 

CAPITAL : 3,250,000 fr. 

MM. les actionnaires porteurs de 10 actions 
au moins sont convoqués pour le 16 février 1867, 
à 2 heures précises, au siège de la Société, à la 
Halle aux cuirs, rue de la Halle aux-Guirs. 

1° En assemblée générale annuelle ordinaire, 
à l'etl'et de statuer sur les comptes présentés par 
le Conseil d'administration pour l'exercice 1866, 
entendre le rapport des commissaires, et procé-
der à l'élection de deux administrateurs; 

2° Eo assemblée générale extraordinaire, à l'ef-
fet d'apporter diverses modifications aux statuts. 

l es titres doivent être déposés d»ns les bureaux 
de l'administration dans les dix jours du présent 
avis. (549) 

CERTIFICATS AW.ICUNS 6 0/0 
RENTE ANNUEL,, E 30 FR. PRIX D'ÉMISSION 4«OFR. 

La Banque de Crédit et de Dépôt des Pays-Bas 
à Amsterdam, et à Paris, rue Prouot. 8, délivré' 
au prix de 420 fr., les titres définitifs, munis ^ 
coupons semestriels de15fr. chacun, payais 
à Paris, le 1er juin et le 1er décembre. 

C"S certificats représentent un capital de \% 
dollars 5/20, remboursables au pair au plus tard 
en 1882. (*j 

Afirnri» immôdia'ement, par suite de dé. 
liuUfitt cès , une très - bonne Charge 

d'agréé dans une ville de 50,000 âmes, à [ 
heures de Paris. 

S'adresser de midi à ï heures à M. Bulot, rua 
Payenne, 4, à Paris. (540) 

ii »! inipc DES YEUX ET DES PAUPIÈRES guérin 
.!I:1L liMEiO de suite par le collyre SAMPSO, 
pharmacien, r. Rambuteau, 40.—I fr. le flacon. * 

ITÉRILITÉ DE LA UE 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
détruite par le traitement de M

m
« H. Lachapellt, 

maîtresse sage-femme, professeur d'accouche-
ment Consultations tous les jours, de 3 à 5 h,, 
rue du Mont-Thabor, 27, près des Tuileries. 

lies annonce*, réclame* Industriel. 

ICM on nuire», tant reçues au bureai 
du Journal. 

La publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, .pour année 1867, darae MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et h JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS. 

Agence CODERCH et FAUQUE, pointe 
Sainl-Eustache, numéro unique (rue 

Montorgueil, I). 
Par acte du premier janvier mil huit 

cent soixante-sept, enregistré, 
M. Gustave COLLE ITE, voyageur de 

commerce à Lille, 
Et M. Pierre BOYER, comptable à Pa-

ris,rue l'aradis-Poissonniere, 10, 
Ont formé, dudit jour, pour dix ans, 

Sous la raison sociale : 
COLLETTE et BOYER, 

Une société pour le commerce de 

fleurs artificielles. 
Le siège est à Paris, rue du Caire, 40. 
Les assuciés ont la signature soc'ale. 

—(1076)- CODERCII et FAUQUE. 

Cabinet commercial de MM. BLAN-
CHARD et BONNEVAL, rue des 

Vieux-Augustins, 13, à Paris. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le huit janvier mil huit 

cent soixante-s.pt, enregistré, 
11 appert : 
Qu'il a été formé entre : 
M. Eugène-Aristide POIRSON, agent 

de change, demeurant à Rio Ue Janeiro 

(BrésilJ, 
Et M. Prosper POIRSON, négociant, 

demeurant à Paris, boulevard de Stras-

bourg, 35, 
Une société en commandite à l'égard 

de M. E.-A. Poirson teul, 
Et en nom collectif à l'égard de M 

P. Poirson, 
Ayant pour objet le commerce d'a-

chats et ventes à commission de louies 
sortes de marchandises, en France et à 
l'étranger; 

Que la du'ée de la société a été fixée 
à trois années, qui ont commencé le 
premier janvier mil huit cent soixanle-
sepl, pour finir le trente et un décembre 

mil huit cent soixante-neuf; 
Que l'appori commanditaire de ,Nf-Eu-

gèue-Arl.-tide Poirson consiste dans la 
somme principale de cinquante mille 

francs, versée comptant; 
Que la raison sociale est : 

P. POIRSON et C% 
Et son siège social est établi rue du 

Faubourg-Poissonnière, 8; 
;•: Et que M. P. Poirson seul aura la si-
gnature sociale, mais qu'il ne pourra 
jamais en user que pour les affaires de 

la société, à peine de nullité. 
Tout pouvoir est donné au porteur du 

présent pour faire les publications vou-

lues par la loi. 
Pour extrait : 

Approuvé l'écriture ci-dessus, 
P. POIRSON. 

Approuvé l'écriture ci-dessus, 

| (I0GI)- E.-A. POIRSON. 

D'un acte sous seings privés, en date 
à Paris du huit janvier mil huit cent 

soixanle-scpt, enregistré, 
Il appert , 
Que la société en parlicipalion pour 

l'exploitation d'un appareil fiimivore 
breveté, dont le siège était a Paris, rue 

Turenne, 3, 
Formée entre : 
1" M. Jean-Bapthrte-Eloyme GRAND-

PERRIN neveu, mécanicien, demeurant 
à Par», rue Crozalier, 14; 

2" M. Ferdinand-Amand GU1LBERT, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue 

Turenne, 3; 
3» Et M. Julien-Jean-Baptiste DAIt-

RY commerçant, demeurant à Paris, 

me'Crosatler, 8, 
«mis la raison sociale . 

r
i?NUPERRlN.GUlLBERTetDARRY. 

Auxlermescl'unactedu quimeavril mil 

nu
H ce"t soixante-*», enregistre et pu-

b1
"'' . i „,.,iri> dissoute d'un eom-

dirUs trente eaaU*«. 
Reçu deux u<» 

huit cent soixante-sept. 
Pour extrait t 
(1071) DARRY. 

Suivant acte passé devant M« de Madré 
et son collègue, notaires à Paris, le dix 
janvier mil huit cent soixanle-sept, en-

registré, 
MM. Jean-Emile LAMBERT, 
El Charles LAMBERT, négocianls, de-

meurant à Paris, rue d'Angoulême-du-

Temple, 23; 
Après avoir expliqué ! 
l°Que suivant acte sous seings privés 

du douze décembre mil huit cent soixan-
te-trois, enregistré et publié, 

M. Pierre-Augustin LAMBERT, leur 
pèr*, s'était associé avec eux eu nom col-

Itclif, 
Sous la raison : 

LAMBERT Père et Fils, 
Pour la fabrication d'orfèvrerie plaquée 

et argentée, et le laminage des métaux, 
pour treize années ayant commencé le 
premier janvier mil huit cent soixante-
quatre et devant finir le trente cl un dé-
cembre mil huit cent soixante-seize, avec 
stipulation qu'en cas de décès de l'un des 
associés la société continuerait enlre les 

survivants; 
Et 2° qile par suite du décès de M. 

Lambert père, arrivé le neuf juin mil huit 
cent soixante-six, la société se trouvait 
dissoute à son égard et continuait enlre 
les deux autres associés, 

Sous les raison et signature : 
LAMBERT Frères, 

Ainsi que MM. Lambert fils l'ont ex-
pliqué dans un écrit sous seings privés 
du S'.izejuiu mil liuii cent soixant: six, 
enregistré et publié. 

Ont déclaré confirmer aulhenlique-
ment, el au besoin constituer à nouveau 
la société en nom Collectif existant entre 
eux; qui continu ra en conséquence, 

Sous K.s raison et signature : 
LAMBERT Frères, 

Jusqu'au trente et un décembre mil 
huit cent soixante-seize; sauf les cas de 

dissolution anticipée; 
De laquelle société le siège est toujours 

à Paris,i'iied'Angoulèmc-du-Temple, 23. 
Et sonl convenus de ce qui suit : 
Les associés ont chacun séparément les 

pouvoirs île gestion et d'administration, 
et la signature sociale dont il ne pourra 
être fait usage que dans l'intérêt et poul-
ies affaires de la société. 

En cas de décès de l'un des associés, sa 

veuve aura le droit de demander la con-
tinuation pour son compte ou la disso-
lution de la société: elle sera tenue de 
faire connaître son option à l'associé 
survivant au plus tard dans le mois de 
l'interpellation que ce dernier devra lui 
adresser par acte exlrajuilictaire ; à dé-
faut de quoi elle sera réputée avoir opté 
pour la dissolution. Si elle opte pour la 
continuation, la société continuera sur li s 
mêmes bases que par le passé, avec les 
raison et signature sociales dont les par-
ties conviendront, cl la veuve devenue 
associée aura les mêmes droits et sera 
soumise aux mêmes obligations que son 
défunt mari. Ces éventualités devront 
cire publiées conformément à la loi au 
Moment o;i elles se produiront. 

Pour extrait : 
'1075/ DEMVDBE. 

Etude de M« COQUILLON, huissier, 
rue de Bambutcau, 85. 

Suivant acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le dix janvier mil 
huit cent soixante-sept, enregistré à 
Paris le onze janvier mil huit cent soi-
xante-sept, folio 03, recto, case !). reçu 
deux francs trente centimes, dixième 
comp'is, signé le receveur, 

M. T1RVEILLOT, commissionnaire en 
fruits, demeurant à Paris, rue Berlin-
Poirée, 13, 

Et M. BOURS1N, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Denis, 57, 

Ont dissous, à partir du dix octobre 

dernier la société formée entre eux pour 

l'exploitation d'un fonds de commerce 
de fruits, légumes et salaisons. 

Sous la raison : 
BOURSINetC', 

Dont le siège était à Paris, rue de la 
Grandc-Truanderic, 52, laquelle société 
a déjà élé déclarée dissoute par jugement 
du Tribunal de commeree de la Seine 
dudit- jour dix octobre dernier, enre-
gistré, 

Et ont reconnu et nommé comme li-
quidateur de ladite société- M. Venant, 
demeurant à Paris, rue des Jeûneurs, 
21, déjà nommé par ledit jugement, 
avec lous les pouvoirs pour mettre fin à 
la liquidation. 

Pour extrait : 
Signé : TlRVEILLOT. 

(107i)- Signé : BouRSIN. 

Suivant acte sous seing privé, fait 

double à Paris le dix janvier mil huit 
cent soixanle-scpt, 

Il a élé formé entre : 
1° M. Joseph-Toussaint GRENET, né-

gociant commissionnaire à Paris, de-
meurant passage Saulnier, 8, 

2° Et M. Emile-Augusle BIENAIMÉ, 
employé, demeurant à Paris, rue de Pa-
radis-Poissonnière, 41, 

Une société en nom colleclif pour trai-
ter de la vente à commission de toule 
espèce de marchandises pour compte de 
tiers à l'étranger. 

Cette société a commencé le premier 
janvier mil huit cent soixanle-sept, pour 
finir le premier janvier mil huit cent soi-
xante-dix-si'pl ; lonhfos, chacun des as-
sociés a la faculté de, la faiic cesser le 
premier janvier mil huit cent soixante-
douze, en prévenant six mois à l'avance 
son coassocié de son intention. 

Le siège de la société est à Paris, pas-
sage Saulnier, 8, 

La raison el la signature sociales sont : 
GRENET et BIENAIMÉ. 

Les assortes gèrent et administrent 
conjointement les affaires de la sociélé, 
et ont indistinctement la signature, so-
ciale, mais ils ne peuvent en faire usage 
q»ie, pour les affairés de la société. 

Pool' extrait : 

(1070). GRENET et BIEN AIMÉ. 

Elude de M* M.VRRAUD, agréé au Tri-
bunal de commerce de la Seine, rue 
Rossini, 2, à Paris, successeur de M 

Peliljean. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris le cinq janvier mil huit 
cent soixante-sept, enregistré à Paris le 
même jour, folio 50, reclo, case 8, par le 
receveur qui a perçu cinq francs soixan 
te-quinze centimes pour droits, 

Enlre : 
M. Laurent FAV1ER, négociant, de-

meurant à Paris, rue aux Ours, 28, 
D'une, part, 

El M. Félix BOULLEY, négociant, de-
meurant ;\ Paris, rue Drouot, 28, 

D'autre part, 
Il appert que : 
Il a élé formé entre les susnommés, 

tous deux gérants, une société commer-
ciale en nom collectif, ayant pour objet 
la fabrication et la vente de la passenicn 
lotie pour tailleurs et pour nouveautés. 

La durée de la '.ociété a été fixée à dix 
années el vingt jour*, qui ont commencé 
à courir du onze décembre mil huit cent 
soixante-six, pour finir le trente et un 
décembre mil huit cent soixante-seize. 

La raison et la signature sociales sont 
FAVIER et BOULLEY. 

Le siège do la sociélé esl fixé à Paris, 
rue aux Ours, 28 ; 

La signature sociale appartiendra aux 
deux associés, ii la charge de n'en user 
que conjointement, étant entendu qu'ils 
ne pourront en taire usage que pour les 
besoins et affaires de la société, à peine 
de nullilé de leurs engagements, même 
tls-à- vis des liers, el aucun emprunt ne 
pourra Être contracté qu'avec la signa-

ture des doVHssociéa. 
Pour extra»! 
(1072). F. MARRAUD. 

Etude de M» P1N1ER-QUATREMÈRE, 
rue crnelle, 12. 

D'un acte sousignatnres privées, fait 
double à Paris lonze janvier mil huit 
cent soixanle-sc, civcgistré, 

M.Célcstin-Aidée DOFFÉMONT, né-
gociant, demeint ii Paris, boulevard 
Ménilmontant, I, 

Et le mandata par acte authentique 
de M. Benjamin (FÊV'RE, propriétaire, 
demeurant A Siney (Aisne), 

Ont déclaré rimer M Lucien Le-
fèvre, demeurai!. Paris, boulevard du 
Prince-Eugène. , liquidateur delà so-
ciété DOFFÉMO: et LEFÈVRE, dis-
soute par jugi-medu Tribunal d« com-
merce du vingl-dx décembre mil huit 
ccnl soixante-six iregistré cl publié ; le-
quel jugi ment.co-adicloircmcnt rendu 
entre MM. Dofïénil et Benjamin Lcfè-
vre, avait d'aboruommé liquidateur de 

la société M. Miel, remplacé lui-mê-
me par M. Roux.moié à cette fonction 
par ordonnance i M. le président du 
Tribunal de comucc, du trois janvier 
mil huit cent soixle-scpt, enregistré et 
publié. 

Pour extrait : 
(1073). Signé, PR IER-QI ATREMÈRK. 

«■««IBiaMBWI^ayMrEMlMtrWMil M ■ I I— 

TÏUBUNÀ COMME) 

AS. 

MM. les créandi en matière de fail-
lite qui n'atu'aientas reçu d'avis sont 
priés de faire conître leur adresse au 
Greffe n» 3. 

Les créanciers uvent prendre gra-
tuitement auTrihial communication de 

la comptabilité défailli les qui les con-
cernent, toui les snedis, de dix h qua-
tre heures. 

SréeSssriitîos» de Faillite» 

Di 12 javier 1867. 

IJu sieur YIALET (Jean-Bapliste), 
imprimeur lhogrohe, demeurant à Pa-
ris, rue Cad, 18 et rue Bourdaloue-
Lafïitte, 9; nnme il. Ricard juge-com-
missaire, et . Monlharville, rue de Pro-
vence, 56, ndic provisoire (N° 7327 
du gr.). 

Dr i janvier 1867. 

Du sieur ERIÎSME fils aîné (Adol-
phe-George; fabricant de corsets, de-
meurant a lis, boulevard de Sébatlo-
pol, 31; nom M. Firmin Didot juge-

commissaire. M. Barboi, boulevard de 
Séhastopol, 62 , syndic provisoire (N» 
7328 du gr.), 

Du sieur L'GHIER (Aristide), mar-
chand de bngîs cl nouveautés, demeu-

rant à IVis,e Beauregard , H, ci-
devant, et aellement même ville, rue 

du CbevalertOO ; nomme M. Couslé 
juge-commisse, '< t M. Meillcnconrt, 
rue Nolre-DaHles-Vicloires, 10, syn-
dic provisoire 7329 du gr.). 

VIMIjiAV.S DE SYNDICS. 

Du sieur BF1NA (Emile-Antoine-
Eugène), fumii demeurant à Choisy-
le-Roi, rueSt-lis, 16, le 21 janvier, à 
10 heures (N« 7î du gr.); 

. Du simr SL'ILLANGE, en son vi-
vant entrepreiedo travaux publics à 
Arcueil, GraraeW, 66, le 21 janvier, 
a 2 heures (N' (i'> du gr.); 

Dw sieur OI.VIN (Louis-Etienne), 
négociant en vil demeurant à Paris-
Bercy, rue doClenton, n. 60, le 2t 
janvier, à 1 haini" 7322 du gr.); 

Du sieur SANU (Jérôme), ancien 
marchand ilecunlibtes à Paris, boule-
vard de Sébaslopot', demeurant mémo 
ville, rue Saucic-loi, n. 18 (Ternes), 

le 21 janvier, à 2 heures (N° 7312 du 

gr.)i 

Du sieur MEUNIER (Louis-Félix), 
marchand épicier, demeurant à Paris, 
rue Oberkampf, 108, le 21 janvier, à 12 
heures (N4 7283 du gr.); 

De la société en commandite A. ROUET 
et C', ayant pour objet le commerce d'a-
ciers et métaux, dont le siège esl à Pa-
ris, boulevard du Prince-Eugène, n. 118, 
composée de Alexandre Rouet et de 
commanditaires, le 21 janvier, à 1 heure 
(N» 732 du gr.); 

De la D»« PIIIOUX, marchande de 
modes, ayant demeuré à Paris, rue Tron-
ehet, 18," puis rue Truffaut, 33 (Bati-
gnolles, actuellement sans domicile con-

nu, le 21 janvier, à 12 heures (N* 7290 
du gr.); 

Du sieur PETIT (Pierre-Denis), mar-
chand de chiffons, demeurant à Paris, 
boulevard de l'Hôpital, 16, le 21 jan-
vier, à lo heures (N* 7298 du gr.!; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le jtirfc-coinmissairc doit les consulter 

tant sur la composition de l'état des créais 

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endos-
sements du failli n'étant pas connus , 
sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les 
assemblées subséquentes. 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le délai de 

vingt jours rt dater de ce jour, leurs litres 

de créance, accompagnés d'un bordereau 

sur papier timbré, indicatif det sommes à 
réclamer, Mil. les créanciers .-

Du sieur MILLET (François), camion-
neur, demeurant à Paris, quai de la Râ-
pée, n. 40, enlre les mains de M. Mcvs, 
rue des Jeûneurs, h 1, svndic de la faillite 
(N- 7 153 du gr.); 

Du sieur DU MONT (Pierre-Auguste), 
ancien marchand de mercerie et rubans 
n Paris, rue du Faubourg-Poissonn ère, 
n. 35, demeurant même vide, ruç^Cul-
lure-Ste-Calherine, 36, entre les mains 
de M. Henrionnet, boulevard Séhasto-
pol, n. 16, syndic de la faillite (N" 7215 
du gr.); 

Du sieur MORIN (Charles), limona-
dier, demeurant à Paris, chausséc-des-
Marlyrs, 2, entre les mains de M. Hen-
rionnet; boulevard Séhastopol, 16, syn-
dic de la faillite (N° 7fil du gr.); 

Du si' iir RAULIN, loueur de voitures, 
demeurant à Paris, rue de Sèvres, 101, 
entre les mains de M. Copin. rue Guéné-
gaud, 17, syndic de la faillite (N" 7162 

du gr.); 

De la société en commandite RICHARD 
el C, dito Compagnie générale des eaux 
gazeuses, dont le siège est à Paris, rue 
du Faubourg-Sl-Denis, 12, et dont est 
seul gérant loustainl Richard, entre les 
mains de M. Qualremère, quai des Gds-
Augustlns, 55, svndic deja faillite (N" 
7022 du gr.); 

De la société en nom colleclif veuve 
BAILLEUX et POCSSET, en liquida-
tion, ayant eu pour objet l'exploitation 
d'un fonds de menuiserie, dont le siège 
était à Paris, rue Sl-Maur, 214, et dont 
étaient membres daine veuve Bailleux 
(Henriette Spilnianu), et Frédéric Pous-
se!, décédé, enlre les mains de M. Qua-
lremère, quai des Grands-Augustins, 65, 
syndic de la faillite (N" 72l2 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 du 

Code de commerce, être procédé à la véri-

fication el à l'admission des créances, qui 

commenceront immédiatement après l'expi ■ 

ration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. ' 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées 

des faillites, VÀ. les créanciers: 

AFFIRMATIONS. 

&Du sieur DRUNET (Fortuné), faisant 

le commerce à Paris, rue de Paradis-
Poissonnière, 40, sous le nom de Du-
rand Rodr gues, le 21 janvier, à 2 heu-
res (N* 6806 du gr.); 

Du sieur DELTON (Louis-Jean), pho-
tographe, demeurant à Paris, avenue de 

l'Impératrice, n. 83, le 21 janvier, à 10 
heures (N° 7194 du gr.); 

Du sieur SON jeune (Joseph), fabri-
cant de jarretières et bracelets, demeu-
rant .à Paris, rue Quincampoix, 75, le 21 
janvier, à 2 heures (N° 7073 du gr.); 

Du sieur BOEMER (Louis), fabricant 
de erîn frisé, demeurant à Paris, boule-
vard de la Villelle, t6, le 21 janvier, à 12 
heures (N° 6954 du gr.); 

Du sieur GANIL (Auguste-Antoine), 
marchand delampes, demeurant à Pari», 
place de la Bastille, 211, le 21 janvier, à 
10 heuies (N° 7039 du gr.); 

Pour être procédé, sous la surveillance de 

SI. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LÉGER (Jérôme), marchand 

de curiosités, demeurant à Paris, rue Le 
Pelelier, i9, le 21 janvier, à 10 heures 
(N- 6651 du gr.); 

Du sieur S1M1LL10N (François-Louis), 
marchand de couleurs, demeurant à Pa-
ris, rue Chariot, 6, le 21 janvier, à 10 
heures (N" 6933 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

t'c'tat de la faillite et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en -

tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur l'u-

tilité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

11 ne sera admis queles créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait 
relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concordat. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION..' 

Messieurs les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur EBERT 
fils (Charles), banquier, demeurant a Pa-
ris, boulevard Montmartre, 21,en relard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs créan-
ces, sont invités à se rendre le 21 jan-
vier, à 1 heure très précise, au Tribu-
nal de commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la pré-
sidence de M. le juge-commissaire, pro-
céder à la vérification et à l'affirmation 
de leursdiles créances (N" 2999 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur VILLEMUR, 
négociant, demeurant à Paris, rue des 
Lions-St-Paul, 6, en retard de faire vé-
rifier it d'affirmer leurs créances, sont 
inviléi à se rendre le 21 janvier, à 10 
heures très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procédera la 
vérification cl à l'affirmation de leursdt-
tes créances (N" 6398 du gr.), 

ASSEMBLÉES DU 16 JANVIER 1867. 
Dix HEURES: Dame veuve Colin, ouv. 

— Dame Duvelleroy, id. — Lelellier, 
personnellement, id.—Deliry, clôt. — 
Veuve F. Carbonnel, id. — Franialte, 
conc.—Renault, Id, —Buisson et C, 
id. — Soupiron frères, rem, à huit.— 
Soupiron personnellement, id. 

MIDI : Gontier, synd. — Ley, ouv.— 
lckler, clôt.—Flanient, id. — Dulreuil 
fils', id.—Errard, conc. 

UNE HEURE: Chevalier, synd.— Es-a-
lalal, ouv.—Davoine, clôt.— Arcbam-
baud et Botibet, id. — Huriau et We-
roul'e, id.—Rousscy, id.—Delarue, dé-
hbér. (art. 610).— Lang, conc. — Cot, 

id.— Beaulé, id. — Arnaud, remise à 
huit. 

DEUX HEURES : P< quin, synd.—Libcrl, 
clôt. — Verol, id. — Vailel, ici.—D11' 
Chastel, conc. 

VENTES MOBILIERES. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Du 15 jan'vier. 

Quai de la Mégisserie, 2, 
Consistant en : 

259— Bureaux, chaises, fauteuils, poète, 
presse, appareils à gaz, etc. 

Le 16 janvier. 
En l'hôlel des Commissaires - Prisears, 

rue Rossini, 6. 
247-Armoire, glaces, labiés, guéridon, 

console, ustensiles de cuisine, etc. 
276—Linge et autres objets. 

Boulevard du Prince-Éugène, 140. 
267—Pendules, lampes, suspension», 

candélabre, et autres objets. 
Le 17_ janvier. 

En l'hôlel des Commissaires - Priienrt 
rue Rossini, 6. 

241*—Bureau, chaises, fauteuils, glace, 
flambeaux, tableaux, etc. 

249—Chaises, canapé, horloge, bureau, 
rideau, glace, 12brouelles, etc. 

260— Forge, soufflets, établi, enclumes, 
élaux, outils et autres objets. 

261— Tables, bureaux, chaises, giacf», 
pendules, fauteuils, fontaine, etc. 

252— Fauteuils, canapés, glaces, armoiN 
à glace, meubles, bureau, etc. 

253— Commode, poêle, chaises, glaces, 
tables, ustensiles de cuisine, etc. 

264— Comptoirs, appareils à gaz, chaise*, 
boites, bottines, souliers, etc. 

265— Armoire, table, bois sculpté, aPPa" 
reils à gaz, fauteuils, efc. 

266— Commode, fauteuils, glace, tante 
ronde, commode, chaises, etc. 

V57—Charbon, bois, bascule, chaise»! 
fables et quantité d'autres objets. 

258— Bureau en chêne, fours el acces-

soires, forge p rtalivu, etc. 
259— Armoire, commode, chaises, fa»" 

teuils et quantité d autres objets. 
260— Chaises, fables, glaces, pendule, 

poêle et quantité d'autres objets. 
261— Bureau, tables, balances, V*1*' 

marchandises d'épicerie, ete. 
262— Fauteuils, armoire à glace, tors ' 

26 

machine à percer, enclumes, elc. 
33—Armoire il deux vanlaux, t»',le"' 
chaises, labiés el autres objefs. 

264— Quatre établis, bois de travail, 
minée prussienne, échelles,"etc. 

Hue des Ecluses-Salnt-Martin, a. 

265— Bureau, quinze corps de pooil*
1 

calorifères, bascules, tuyaux, cU-
Rue du Mouihi-de-Beurre, •<>• : 

266— Malle, buffets, pendule, glace,
,s 

bles, chaises, vaisselle, etc. 
Rue de l'Abbaye, 63, Montmartre-

268— Comptoir , balances , chaussure' 

machine à coudre, crépins, etc. 
Rue Saint-l'élcrsbourg, 56. 

269— Etagère, établis, vases, étaux, «" 

tils, bois de fusils, fontaine, elc. 

Rue Neuve-dcs-Pt-fits-Chninps, 6>
'Û 

ndule, " peu 

canal"-'' 

270— Comptoir, laukqits 
treric, bijoux, chaises, elc. 

Boulevard du Temple, 13-
271— Comptoir, galerie, buffet, ' 

galettes de chapeaux , etc. 
Rue Lafayelte, 243. -L'A 

272— Etagère, forge, soulllels. outil'" 
forgeron, bois de «harronnnge,ete-

Rue de l'Asil'-Popincourt,6. 

273— Forges el accessoires,élaux,et" 

machine à forcent voilure, etc. 
Place publique d'Auhervilliers. 

27 î—Pendules, cheval, planches. 
driers cl quantité d'autres objets-

' Rue de Paris, 09, à Romain'il«-
275—Comptoir, tables, billard, clu"»

6
" 

verrerie el vaisselle, elc. 

L'un des gérants, 
N. CuiLtE**** 

Janvier 1867, F' IMPRIMERIE A, GUYOT ET SGRIBE, boulevardnne-Nouvella, 26 (impasse d--Filles-Dieu, 5.) 

Certifié l'insertior us le n° 

Vu pour légalisation de la signature de M. Guyot) 

Le maire du, lû" arrondissement^ 


